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Projet Social du Territoire   

du Pays de Saint Omer 

Convention Territoriale Globale de Service aux Familles 

2026  2030 

 
Entre : 

La ration du Pays de Saint Omer 

dont le siège est à Longuenesse  2 rue Albert Camus 

représentée par son Président, Monsieur Laurent DENIS 

ci-après dénommée « la CAPSO » 

 
et 

L -de-Calais 

dont le siège est à ARRAS  Rue de Beauffort 

représentée par son Directeur, Monsieur Jean-Jacques PION 
 

ci-après dénommée « la CAF » 

 
et 

La Mutualité Sociale Agricole Nord-Pas-de-Calais 

dont le siège est à CAPINGHEM - 33 rue du Grand But 

représentée par son Président, Monsieur Dominique VERMEULEN 

ci-après dénommée « la MSA » 
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

 
; 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

(Caf) ; 

 
Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi 

 
Vu le décret n°2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services 

 

 
Vu le décret n° 2025-253 du 20 mars 2025 relatif au schéma pluriannuel de maintien 
et de développement de l'offre d'accueil du jeune enfant prévu à l'article L. 214-1-3 du 
code de l'action sociale et des familles 

 
Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale 
des allocations familiales (Cnaf) ; 

 
Vu la délibération du conseil communautaire de    du 
Pays de Saint Omer en date du 18/12/2025 figurant en annexe 6 de la présente 
convention. 
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 Préambule  
 

 
: 

 
 

Les communes (et leur regroupement) sont particulièrement investies dans le 
champ des politiques familiales et sociales afin de répondre aux besoins des familles. 

leurs partenaires de terrain. 

 

et par de nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. 
Leurs attentes évoluent, et la réponse à celles-ci passe par la volonté des acteurs 
locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui 

 en cohérence avec les enjeux de 
développement identifiés et les besoins des familles. 
Dans ce cadre, la Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche 

objectif de permettre le maintien et le développement des services aux familles et 

 
 

 

 

 

inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement 
social. 

 

En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses 
partagées permettent de situer le territoire de la façon suivante : 

 
Les caractéristiques territoriales 

 

 

Les objectifs communs de développement et de coordination des actions 
concernent : l accè      

 

 

des familles en difficulté 
 

CTG

de réaliser toute action favorable aux allocataires dans leur 

. 
CTG favorise ainsi le 
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Rappel du rôle et des missions des Caf : 
 

 

 
engagement de la 

collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement de 
chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son 

 rencontre une 
difficulté susceptible de déséquilibrer le foyer. 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès 
de chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : 
conciliation vie familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte 

qui prend 
 
 

 
importante de son activité. 

 
             

métier : 
 

 

 
 

 
Développer des services attentionnés tout au long des parcours de vie de chacun, 

Garantir un accès efficace au juste droit en améliorant le modèle de délivrance des 
prestations, 

Mobiliser les leviers de performance et accompagner les transformations, grâce à 
une organisation territorialisée, départementale, solidaire et au plus proche des 
partenaires locaux. 

Ces missions passent par les objectifs suivants : 
 

dans le cadre du service public de la petite enfance, 
 

extrascolaires pour favoriser la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle 

 , 

 , 

de la naissance à , 

plus fragiles, 
 

handicap, en lien avec les partenaires, 

 Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une relation de confiance 
 , 

 Renforcer les coopérations avec les partenaires locaux. 
 

Ces missions dépassa  
 

à ses compétences. 

, 



6  

Liens avec les schémas départementaux : 
 

 
G  également sur les documents de diagnostic et de 

 

départemental des services aux familles (SDSF),  
la vie sociale (SDAVS)   

 

dans ces schémas. 
 

Le schéma départemental des services aux familles est animé par le Comité Départemental 
des Services aux familles, dont la Caf assure le secrétariat général. 
Le SDSF 3ème génération 2023-2026  dans les principes du décret n° 2021-1644 du 
14 décembre 2021 prévoyant la mise en place du Comité Départemental Des Services aux 
Familles réunissant de multiples acteurs. 

 
Ce Comité Départemental des Services aux Familles (CDSF), installé dans le Pas-de-Calais 
le 17 janvier 2023, a validé les 4 orientations suivantes : 

besoins des parents 

service 
 Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 
 Développer la formation initiale, continue et la professionnalisation des acteurs afin 

de répondre aux besoins identifiés sur le département 

 
Un plan  détaille les travaux qui seront mis en  ainsi que leur planification sur 
la durée du schéma. 
Différents principes ont été actés concernant les modalités  et de fonctionnement 
: 

du Pas-de-Calais, le Département, Nationale, la MSA (Mutualité Sociale 
Agricole),  (Association des Maires de France du PDC) et  62 (Union 
Départementale des Associations Familiales), 

 Une articulation envisagée entre  départemental et  local et un lien 
à prévoir avec les Conventions Territoriales Globales, 

 La présence des différents acteurs signataires du SDSF dans les instances locales 
des CTG, 

 Le renforcement de la communication sur les territoires auprès des élus, des 
partenaires et des habitants, 

 La nécessité de prévoir des indicateurs  afin de mesurer  des 
objectifs du SDSF. 
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Liens avec le Service Public de la Petite Enfance : 
 

 
Par ailleurs, la collectivité locale sur la CTG pour formaliser ses engagements 

 

 

signataire de la CTG de réaliser un schéma dès lors que son contenu est ajusté aux attendus 
définis dans le cadre du décret n° 2025-253 du 20 mars 2025. 
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 Article 1 : Objet de la convention  

 
La présente convention vise à définir le projet de  

 

 

problématiques du territoire. 

 
Elle a pour objet : 

 d  
non satisfaits sur du Pays de Saint Omer (ANNEXE 
1 : diagnostic partagé), 

 d 
de développer des 

 
existante, par une mobilisation des cofinancements ANNEXE 2 (liste équipements 
soutenus par chaque collectivité locale compétente) + ANNEXE 3   - 
moyens mobilisés par chaque signataire), 
d   

démarche (Annexes 4). 
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La Caf du Pas-de-Calais, acteur incontournable dans la mise en  des politiques 
publiques familiales et sociales se doit  présente auprès de toutes les familles, tout au 
long de leur vie. 

 
Les interventions de la Caf, en matière de  et de développement 
d'offres nouvelles  champs  suivants : 

 

 

 

 

pour garantir aux familles une offre de qualité, conforme aux exigences de la 
 

 

et extrascolaires par : 
 

 le maintien et le développement des accueils péri et extra scolaires relevant 
 

séjour collectif, 
 

handicap dans les accueils de loisirs. 
 

 

 

 

droits et aux services des jeunes et de leur famille. 
 

 
 une action coordonnée avec le service public la petite enfance et la démarche 

 
 
 

 
la pauvreté des familles monoparentales. 

, 

, 

 
 
 
 

 
ge, lever 

et proposer des solutions
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partenariat avec les bailleurs sociaux et la prévention des expulsions et des 
impayés locatifs, 

 la contribution à la lutte contre la non-décence des logements et le soutien au 
développement de solutions de logements innovants ou adaptés. 

 

et de handicap par : 
 

 l     

  , 
 les interventions de travail social en direction des familles en situation de 

vulnérabilité. 

Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une relation de 
 

 

-vers et omnicanal, 
 la détection automatisée des droits potentiels et la lutte contre les erreurs et 

la fraude afin de garantir le versement à bon droit des prestations légales et 

 
Renforcer les coopérations avec les partenaires locaux par : 

 
  , 

 

 

 

 
Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions 
de logement : 

 favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de 
qualité, 

 f     . 

 
territoires, 
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Pour mener à bien ces différentes missions, la Caf propose différentes interventions : 

 le versement de Prestations Légales (prestations  de solvabilisation des 
familles) et  ou de subventions au titre des financements de  sociale 
pour la Petite Enfance, la Jeunesse, la Parentalité,  des familles, le 
travail social et le Logement 

 l  technique et méthodologique, le soutien en ingénierie sociale, qui 
se caractérise par la présence de 2 Chargés  Territorial et de la 
Responsable de Territoire de  de Développement Social de  

 l  de 6 Travailleurs Sociaux pour  des familles dans le 
cadre des offres de services liées à la survenue événement fragilisant 
(séparation, décès, non-décence,  qui orientent et accompagnent les familles vers 
les équipements et services de l'ensemble du territoire en interaction avec les 
partenaires 

 la participation de  de la Caf aux instances de réflexion, aux actions ou 
accompagnements de projets des collectivités et partenaires, sur ses champs de 
compétence 

 le suivi et technique qui sont réalisés chaque année auprès des 
équipements bénéficiaires   Prestation de Service Caf 
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 L  

 

105 000 habitants. 
La CAPSO est née le 1er janvier 2017 suite à la fusion de quatre EPCI qui existaient 
auparavant, par un projet de territoire écrit conjointement. 
Ce projet de territoire, renouvelé en 2020, définit les grandes orientations stratégiques et 

politiques    Sa déclinaison opérationnelle se réalise au travers 
des compétences que la CAPSO intègre dans ses statuts. 

 

 
Compétences obligatoires : 

1. Développement économique 
- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaire 

- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de l'animation 
touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article L.1111-4, avec les 
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. 

 
2. Aménagement de l'espace communautaire 
- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 
- Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale 

- Définition, création  
sens de l'article L.300-l du code de l'urbanisme 

- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 
transports, sous réserve de l'article L.3421-2 du même code. 

 
3. Equilibre social de l'habitat 
- Programme Local de l'Habitat 
- Politique du logement d'intérêt communautaire 

- Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire 

-   équilibre social de 
l'habitat 

- Action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées 

- Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire. 

 
signataire(s) de la convention 

-Omer (CAPSO) est un établissement 



13  

4. Politique de la Ville 
- Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville 
- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs 
locaux de prévention de la délinquance 

- Programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

 
5. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les 

conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement 

 
6. En matière  des gens du voyage : 

Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains 
familiaux locatifs définis aux lº à 3º du II de l'article 1er de la Ioi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage 

 
7. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

 
8. Eau 

 
9. Assainissement des eaux usées dans les conditions prévues à l'article L. 

2224-8 

 
10. Gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l'article L. 2226-1. 

 
 
 

Compétences supplémentaires : 
 

1. Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt 
communautaire, création ou aménagement et gestion de parcs de 
stationnement d'intérêt communautaire 

 
2. Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements 

culturels et sportifs d'intérêt communautaire 

 
3. Action sociale d'intérêt communautaire 

 
4. Participation à une convention France services et définition des 

obligations de service au publie y afférentes en application de l'article 27-2 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. 

 
5. Petite enfance, jeunesse 
- Création et gestion des établissements d'accueil du jeune enfant, des relais petite 

enfance et des lieux d'accueil enfants parents 
- Actions menées dans le cadre du point information jeunesse 

 
6. Santé 
- Création ou construction de bâtiments destinés à accueillir les maisons de santé 

pluridisciplinaires de Thérouanne et d'Eperlecques 
- Actions en faveur du renforcement de la démographie des professionnels de santé 

Animation et coordination des actions de promotion de la santé 
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7. Création, entretien et exploitation des infrastructures de charges 
nécessaires à l'utilisation de véhicules électriques et hybrides 
rechargeables définies dans le cadre du schéma directeur 

 
8. Protection et mise en valeur de l'environnement et cadre de vie 
- Lutte contre la pollution de l'air 
- Lutte contre les nuisances sonores 
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

 
9. Lutte contre les rats musqués 

 
10. Aménagement numérique du territoire et développement des usages 

numériques 
- Définition et mise en  d'une stratégie des usages et services numériques 

y compris l'inclusion numérique 

- Réseaux et services locaux de communications électronique (article L1425-1 du 
CGCT) 

 
11. Elaboration et suivi d'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

aménagements des espaces publics 

 
12. Création et entretien des ouvrages hydraulique douce communautaires 

 
13. Gestion du ramassage et de la fourrière intercommunale pour les animaux 

errants 

 
14. Action culturelle et sportive 
- Organisation, accueil ou soutien, dans le cadre d'une démarche coordonnée avec 

les communes, d'évènements sportifs ou culturels d'envergure régionale, nationale 
ou internationale, ou concourant directement à l'attractivité du territoire 
intercommunal 

- Soutien à des actions culturelles et sportives à rayonnement communautaire 

- Enseignement de la musique, de la danse, du théâtre et des arts plastiques y 
compris l'éducation culturelle et artistique 

- Valorisation et promotion du patrimoine dans le cadre du label Pays d'art et d'histoire 

- Coordination du réseau des bibliothèques 
- Diffusion du spectacle vivant 

 
15. Soutien à l'EPCC La Coupole 

 
16. Création et gestion d'équipements touristiques et culturels : 
- La Maison du marais à Saint-Martin-lez-Tatinghem 

- Le port fluvial à Aire-sur-la-Lys 

- Le moulin Manessier à Fauquembergues 
- Le moulin de Mentque-Nortbécourt 
- Gestion d'un lieu de diffusion cinématographique à Enerlya à Fauquembergues 

 
17. Balisage, fauchage et élagage des chemins de randonnées labellisés 
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18. Construction, gestion et exploitation d'un crématorium 
d'agglomération et du site cinéraire qui lui est associé 

 
19. Actions permettant l'accueil, le maintien et le développement de 

formations universitaires et d'unités de recherche en lien avec le tissu 
économique et les besoins du territoire, accompagnement de la vie étudiante 

 
20. Emploi et insertion professionnelle : 
- La maison de l'insertion professionnelle et de l'emploi 
- Participations au fonctionnement de la mission locale et du PLIE. 

 
21. Prise en charge financière du versement du contingent au SDIS 

22.Constitution de réserves foncières communautaires 

23.Alimentation : promotion et soutien à une alimentation saine et durable 
pour tous par la définition et la mise en  d'un Projet Alimentaire 
Territorial 

 

 

collectivités locales sont, depuis le 1er 

du jeune enfant1 (AO) et contribuent ainsi à la mise en place du service public de la 
petite enfance. A ce titre, elles exercent quatre compétences en fonction du nombre 

  territoires (Cf. Annexe 3). 

 
Quel que soit le nombre d habitants de leur territoire, toutes les communes ou EPCI 
exerçant   

 Recensent les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs 
familles en matière de services aux familles ainsi que les modes d'accueil 

 ; cette compétence vise à identifier les besoins des 
 

 
accueil, individuel (assistants maternels) ou collective 

(crèches) présente sur la commune ou . 

 
 Informent et accompagnent les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés 

de moins de trois ans ainsi que les futurs parents ; cette compétence vise à 
garantir, à la hauteur de ses moyens et de manière adaptée aux besoins de son 

des jeunes enfants disponible dans la commune (publique et privée) et à organiser 

  . 
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planifient, au vu du recensement des besoins, le développement des modes 
d'accueil du jeune enfant ; cette compétence vise à fixer des objectifs de création 

 

planification tient compte des priorités partagées par les communes dans le cadre 
des travaux du comité départemental des services aux familles (Cdsf) et des 
ressources mobilisables dans le cadre du schéma départemental des services aux 

pour les communes ou les groupements compétents en cas 

         
notamment la forme du schéma pluriannuel de maintien et de 

le L. 214- 
 

groupements en cas de transfert de l      

Caf une convention territoriale globale (CTG), qui correspond aux attendus 

    
sont dispensées de réaliser un nouveau schéma. 

 

 

 
tous les professionnels, diffusent la compréhension des droits et des besoins de 

 

  pour 
exercer cette compétence, les communes (ou leur groupement lorsque la 
compétence leur a été transférée) de plus de de 10 000 habitants doivent 

   
 

 

 

 
 

 
le diagnostic des besoins (Annexe 1), 

la liste des équipements et services soutenus par chaque collectivité locale (Annexe 
2), 

  , 

les modalités de concertation et les partenariats à développer et les ressources de 
, 

 7 de la présente convention). 
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 Les communes 

 
Les communes, au regard de leur clause générale de compétence, peuvent intervenir dans 

 

Elles 
interviennent plus particulièrement dans le cadre de la CTG sur les thématiques de la 

  
 

 
 La MSA 

 
La Mutualité Sociale Agricole, organisme de protection sociale pour le monde agricole, 

 

et repose sur les 

Pour répondre aux besoins sociaux de ses ressortissants en lien étroit avec les spécificités 

pleinement dans le cadre du guichet unique avec une approche globale de 
 

 

parcours de vie, reposent sur les axes suivants : 

- Améliorer les conditions de vie des familles du régime agricole et les accompagner 
dans leur parcours de vie en leur apportant des réponses individuelles et collectives, 

- Poursuivre le soutien à la création et au développement d'actions et de services aux 
familles/aux jeunes en s'appuyant sur le développement des compétences sociales, 
la citoyenneté de proximité, les solidarités et les ressources des territoires ruraux, 

-  
, 

- Faire évoluer et renforcer l'offre proposée pour les jeunes en territoires ruraux. 
 

convention territoriale globale auprès des partenaires du territoire. 
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 Article 4 : Enjeux, objectifs partagés au regard des besoins :  

 
Au regard du diagnostic, les principaux enjeux et objectifs définis conjointement sont : 

 

et de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance : 

 
-  

du jeune enfant 

-     
 

- Favoriser l'accueil des enfants en situation de handicap et des familles fragilisées, 

notamment au sein des structures 

-  

- Soutenir le renouvellement des assistants maternels selon les besoins des territoires 

- Accompagner, en partenariat avec les acteurs locaux, les nouveaux porteurs de 

  la 

construction et la définition de leur projet 

-  

 
 En matière de soutien des parents, en couple, seuls ou séparés, dans 

 : 

 
- Accompagner le maintien des LAEP 

-  
dispositif et des actions réalisées 

 

aux activités péri et extrascolaires : 

 
-  

(été, petites vacances en journées complètes) et renforcer la communication auprès 
des familles 

 

et des jeunes adultes : 

 
- Soutenir l'engagement des ados et jeunes adultes et leur parcours vers l'autonomie 
- Pérenniser le Foyer de jeunes Travailleurs 

 
 En matière de coopération avec les partenaires locaux : 

 
-  
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s. Ces

 de maintien dans le logement notamment des 
allocataires les plus fragiles : 

 
- Lutter contre le logement non décent 

 
  : 

 
-  
-  

 
- Lutter contre le non-recours aux soins 

 

 
Les annexes 2 et 3 à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun 
des partenaires signataires     
annexes font apparaître le soutien des co-  
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 Article 5 : Engagements des partenaires  

 

 

nécessaire et utile. 

 
La CTG  s collectivités à poursuivre leur 
appui financier aux services aux familles du territoire. 

 

trajectoire de développement. 

 

la répartition de leur contribution pour les équipements et services listés en ANNEXE 2 et en faisant 
 

 

compétences détenues. 

La Caf du Pas-de-Calais et la Pays de Saint Omer 
: personnels qualifiés et en quantité, et 

matériels 

Objectifs et de 
G 

 

  

 
la qualité du service attendu. 
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 Article 6 - a : Modalités de collaboration et gouvernance  
 
 

  tels que précisés en annexe 4 
(personnels qualifiés et en quantité) et matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à 
la réalisation des obligations définies dans la présente convention. 

 
Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident 
de mettre en place un comité de pilotage. 

 

Ce comité est composé, de représentants de la Caf 
Pays de Saint-Omer et de ses 53 communes.  

enfin Fauquembergues. 

 

 
de vie : Nord, Urbain, Morinie/Aire et 

 
 

thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 

 
Cette instance : 

, 
 Contribue à renforcer la coordination entre les deux signataires, dans leurs 

interventions respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques 
existants, 

 Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des 
partenaires sur le territoire concerné, 

 Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 

Dans le cadre du pilotage de la Ctg, la CAPSO, exerçant la compétence de planification de 

 

 
ainsi que son bilan intermédiaire et final. La CAF apporte son soutien à la collectivité locale 
dans ce cadre. 

, établit et actualise
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Convention 

Territoriale Globale (Ctg de service 
adaptée aux besoins des familles de votre territoire. 

Afin de garantir le développement et la structuration de cette offre, le pilotage opérationnel ainsi que 

coordonnateurs CEJ existants vers des postes de chargés de coopération 
indispensable au cours de la première Ctg. 

 

ce poste (ANNEXE 5    

de la Ctg précédente, ont pu mener à bien cette évolution. Ainsi, les postes dont les missions ont 
évolué vers la fonction de chargé de coopération territoriale pourront bénéficier de financements au 
titre du pilotage pour la durée de la CTG 2026 -2030. 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la 
    Ctg     

convention, figurent en annexe 4 (Modalités de collaboration et gouvernance de la Ctg) de 
la présente convention. 

 
En annexe 3            d    

démarche. 

 -a présente le nouveau référentiel national concernant le poste de chargé·e de coopération 
Ctg    . 

En annexe 5-b, le schéma de coopération intercommunale. 

En annexe 5-c, les fiches de poste des chargé·e·s de coopération. 

 
Compte tenu de la période électorale, une clause de revoyure entre les parties au cours de 

dans le cadre de la CTG. 

Article 6 - b : Modalités de pilotage opérationnel et 
démarche 

 
territoriale 
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 Article 7 : Evaluation  

 
L       à visée 
évaluative structurée autour de deux dimensions complémentaires : 

 

1. Le suivi continu du plan d'action  
 

de : 

 Actualiser régulièrement les informations 
 Suivre l'état d'avancement des actions 

 

 
dès le démarrage de la CTG dans le but 

 

  
 

Un tableau de suivi partagé doit être mis en place par les signataires. 
 

2. Le pilotage de la démarche évaluative par la ou les collectivité(s) territoriale(s) 
en  associant ses partenaires  
partenaires institutionnels, etc.) 

 
Le pilotage s'organise autour de trois temps complémentaires en comité de pilotage : 

 Des points d'étape annuels pour présenter l'état d'avancement du plan d'action et 
procéder à des ajustements mineurs si nécessaire. 

 Un échange plus approfondi avec la collectivité territoriale à mi-parcours permettant 
d'examiner les avancées et les difficultés, et de décider d'éventuels ajustements 
mineurs, ou plus significatifs qui pourraient nécessiter un avenant à la Ctg ; cet 

e évaluation intermédiaire. 
 Des temps de concertations associant les partenaires de la collectivité territoriale en 

fin de période pour analyser les résultats obtenus, évaluer le fonctionnement de la 
démarche Ctg et préparer le renouvellement. Cette réflexion permet de formaliser 
une évaluation finale. 

Cette organisation permet de maintenir une dynamique partenariale tout au long de la Ctg, 
avec une mobilisation renforcée sur des moments-clés. 
Une attention particulière est progressivement portée à l'évaluation des changements 
engendrés, non pas par chaque dispositif ou action pris isolément, mais par les effets de 
l'ensemble de ces actions et dispositifs sur le territoire. Cette approche permet d'évaluer le 
maillage territorial, la réponse aux besoins des habitants et de valoriser la vision globale et 
territoriale spécifique à la Ctg. Il est ainsi attendu que la démarche à visée évaluative rende 
compte non seulement des réalisations (ce qui a été fait) mais aussi des changements 
territoriaux (ce qui a évolué pour les habitants du territoire). 

Sous la responsabilité du COPIL Ctg   
coopération ou les personnes désignées pour suivre la Ctg au sein de la collectivité, 

 développant des partenariats afin de collecter des données et de l'information 
 concevant les indicateurs de suivi 
 conduisant les analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives et 

des dispositifs d'évaluation 
 exploitant et communiquant les résultats 

 

Lorsque la Ctg tient lieu de schéma pluriannuel de maintien et de développement de l'offre 
d'accueil du jeune enfant, ces bilans intermédiaire et final permettent de répondre aux 
exigences réglementaires prévues à l'article L. 214-2 du CASF. Ainsi, à minima les parties 

  petite enfance » de ces bilans sont communiquées au 
Comité Départemental des Services aux Familles (CDSF). Ces bilans sont transmis par 
courrier ou mail par les signataires de la Ctg au CDSF. 

3 de
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 Article 8 : Echanges de données  
 
 

 
 

 
e traitement de cette 

dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la 
Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le 
Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations 
spécifiques à chaque échange de données. 

 

personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de 

       

uter le traitement de 
 

30 du Rgpd. 

 

données. 
 
 

 Article 9 : Communication  
 
 

relatives à la présente convention. 

 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 

 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 

valoriser ce partenariat. 

 Article 10 : Durée de la convention  

 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier   31 
décembre 2030. 

 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction. 
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 Article 11 : Exécution formelle de la convention  
 
 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 
 

 

 
non écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

 Article 12 : La fin de la convention  
 
 

 Résiliation de plein droit avec mise en demeure : 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-   
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 

 

la résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée 
infructueuse. 

 
 Résiliation de plein droit sans mise en demeure : 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de 
modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant. 

 
 Résiliation par consentement mutuel : 

 

délai de prévenance de 6 mois. 

 
 Effets de la résiliation : 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 
parties. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et 
intérêts. 



26  

 Article 13 : Les recours  
 
 

 Recours contentieux : 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 

 
 

 Article 14 : Confidentialité  

 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 

 

faits, informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution 
de la présente convention et après son expiration. 

 
Fait à Longuenesse, le 18/12/2025 

En 3 exemplaires originaux. 

 

 
Le Directeur 

de la 

- 
de-Calais 

Le Président 
de la 

Communauté d    

Saint-Omer 

Monsieur Jean-Jacques PION Monsieur Laurent DENIS 

Le Président 
de la 

Mutualité Sociale Agricole Nord-Pas de 
Calais 

 

Monsieur Dominique VERMEULEN 
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-sur-la-Lys 
Le Maire 

 

 
Le Maire 

  

 

 

Le Maire 

 

 

Le Maire 

  

Commune de Bayenghem-lez-Eperlecques 
Le Maire 

Commune de Beaumetz-les-Aires 
Le Maire 

  

Commune de Bellinghem 
Le Maire 

Commune de Blendecques 
Le Maire 

  

Commune de Bomy 
Le Maire 

Commune de Campagne-les-Wardrecques 
Le Maire 
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Commune de Clairmarais 
Le Maire 

Commune de Coyecques 
Le Maire 

  

Commune de Delettes 
Le Maire 

 

 
Le Maire 

  

 

 
Le Maire 

-lez-Guinegatte 
Le Maire 

  

 

 
Le Maire 

-Julien 
Le Maire 

  

Commune de Fauquembergues 
Le Maire 

Commune de Febvin Palfart 
Le Maire 
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Commune de Fléchin 
Le Maire 

Commune de Hallines 
Le Maire 

  

Commune de Helfaut 
Le Maire 

Commune de Heuringhem 
Le Maire 

  

Commune de Houlle 
Le Maire 

Commune de Laires 
Le Maire 

  

Commune de Longuenesse 
Le Maire 

Commune de Mametz 
Le Maire 

  

Commune de Mentque-Nortbecourt 
Le Maire 

Commune de Merck-Saint-Liévin 
Le Maire 
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Commune de Moringhem 
Le Maire 

Commune de Moulle 
Le Maire 

  

Commune de Nordausques 
Le Maire 

Commune de Nort-Leulinghem 
Le Maire 

  

Commune de Quiestède 
Le Maire 

Commune de Racquinghem 
Le Maire 

  

Commune de Reclinghem 
Le Maire 

Commune de Renty 
Le Maire 

  

Commune de Roquetoire 
Le Maire 

Commune de Saint-Augustin 
Le Maire 
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Commune de Saint-Martin- 
Le Maire 

Commune de Saint-Martin-Lez-Tatinghem 
Le Maire 

  

Commune de Saint-Omer 
Le Maire 

Commune de Salperwick 
Le Maire 

  

Commune de Serques 
Le Maire 

Commune de Thérouanne 
Le Maire 

  

Commune de Thiembronne 
Le Maire 

Commune de Tilques 
Le Maire 

  

Commune de Tournehem sur la Hem 
Le Maire 

Commune de Wardrecques 
Le Maire 
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Commune de Wittes 
Le Maire 

Commune de Wizernes 
Le Maire 

  

Commune de Zouafques 
Le Maire 

 

  

 

     
Le Président 

SIRPC La Croisée des Villages de 
 

Le Président 
  

SIVU de Thérouanne 
Le Président 

RPC de la Morinie 
Le Président 
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Annexes 
 
 
 
 

1. Diagnostic partagé 
 

2. Liste des équipements et des services soutenus par chaque collectivité 
locale compétente 

 
3. Plan d'actions 2026-2030, moyens mobilisés par chaque signataire 

dans le cadre des objectifs partagés 
 

4. Modalités de pilotage stratégique et opérationnelle et suivi de la CTG 
 

5. a- le Référentiel d'emploi "Chargé-e de Coopération Territoriale CTG" 

b- Schéma de coopération intercommunale CTG 

c- Fiches de poste du ou des "Chargé-e-s de Coopération territoriale 
CTG" 

 
6. Délibération du Conseil Communautaire 
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 ANNEXE 1 Diagnostic partagé  

 
 -2025 

 
La CTG 2021/2025 a permis de poser une vision stratégique partagée des enjeux en matière 

 

 
 

Signée par les 53 communes, elle a permis de traiter dans un document unique des items 
spécifiques aux enfants, jeunes et familles. 

 

 

 
 
 

pilotage annuels avec les élus, les collaborations régulières entre les chargés de coopération 
de la CAPSO et les techniciens de la CAF permettent un suivi régulier de la démarche. 

 

pour lequel il apparait primordial de conforter les échanges, accompagnement et 
 

coopération jeunesse, depuis début 2025, devraient permettre une mobilisation plus 
importante sur cette thématique, auprès des communes et des gestionnaires associatifs. 

 

permettre des échanges plus réguliers avec les élus et partenaires. 

Le travail collaboratif entre les Chargés de Coopération et la CAF doit être un atout pour la 
CTG 2026-2030. 

 
 

 

La démarche 
 
 

ceux souhaités par les collectivités, le projet CTG permet de : 

 
partager une vision globale des besoins, des ressources, des moyens mobilisés sur 
le territoire. 
d   
problématiques du territoire. 
recen     

émerger et apparaître   

m  

des habitants. 

 
la CAF.
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de développement et du patrimoine du Pays de Saint Omer. 

 

ressources des acteurs locaux du développement social. Les acteurs et les élus ont participé 
à des ateliers thématiques ou comités de pilotage en mai et juin 2025. 
Dans chaque bassin de vie (Bassin Nord, bassin Morinie/Aire sur la Lys, bassin 

et les partenaires, autour de différentes thématiques : 

 La petite enfance et la parentalité 
 

 

actions de la CTG 2. 
 

coopération territoriale. 

 

 
,
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1. Présentation du territoire 
 
 
 
 

Le territoire de la CAPSO comporte 104 320 habitants en 2022. Il présente un taux de 
couverture CAF de 49 %. 
20 977 allocataires Caf sont comptabilisés en 2024 pour 51 744 personnes couvertes et 
365 allocataires MSA pour 1466 personnes couvertes par les prestations familiales. 

 

 

 

signature de la CTG. 

 
 

liés à la
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2. Données socio-démographiques du territoire 
 
 
 

 
Population générale : 

 
  Bassin Nord- Bassin urbain-Bassin 

Morinie/Aire- Bassin de Fauquembergues 
 
 
 
 
 

 
Enfance-Jeunesse 
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Des quartiers prioritaires aux caractéristiques spécifiques : 

 
7920 habitants résident sur les 3 quartiers prioritaires de la CAPSO, soit 7.5% de la 
population intercommunale. Ces quartiers, conformément aux critères nationaux utilisés, 
sont caractérisés par une concentration de ménages précaires. 

 
Ils sont,   1 : 

 
- une part de 0-14 ans plus importante : 23,7% 
- un indice de jeunesse de 2 
- un taux important de familles monoparentales : 42.2% 

 
Population allocataire : 

 
 
 

Année 
Réf 

CAPSO 
Variation 
sur 5 ans 

Pas-de- 
Calais 

Variation 
sur 5 ans 

2022 104320 +1.32 % 1 462 167 - 0,40 % 

 

 2024 20G77 - 3,77 % 308 31G - 2,46 % 
Nombre de personnes couvertes 
Caf 

2024 51744 - 6,24 % 747 4G8 - 5,77 % 

Taux de couverture Caf 2023 4G %  52 %  

 
 2023 365    

Nombre de personnes couvertes 
Prestations familiales MSA 

2023 1466 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Source : SIG ville 
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Année Réf CAPSO Pas-de-Calais 

Part des familles allocataires  52 % 51 % 
dont couples avec enfant(s) 2023 37 % 36 % 
dont familles monoparentales  15 % 15 % 

Part des allocataires sans enfants  48 % 50 % 
dont couples sans enfants 2023 7 % 7 % 
dont allocataires isolés  41 % 43 % 

Nombre de monoparents  3 306 47 866 
1 enfant  1 5G8 23 621 
2 enfants 2024 1 152 15 G4G 
3 enfants  3G2 5 824 
4 enfants ou plus  164 2 472 

Nombre de couples  8 G73 128 807 
1 enfant  1 840 26 678 
2 enfants 2024 3 808 54 517 
3 enfants  1 437 1G 64G 
4 enfants ou pus  487 6 G1G 
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3,77 % sur 5 ans. 

 
Les familles représentent 52 % des allocataires CAF. Les familles en couple avec enfants 
prédominent soit 37 % et sont principalement des familles avec 2 enfants. 

 

tend depuis à diminuer (source INSEE). Entre 1990 et 2022, 7 408 nouveaux habitants sont 
nés ou se sont implantés sur le territoire. 

 
 

Sur la CAPSO, le nombre de personnes par ménage est passé de 2,94 en 1990, à 2,37 en 
2016 et à 2,28 en 2022. 

En 2011, le territoire était composé de 41 645 ménages. En 2022, ils étaient 44 876. Les 
 

personne qui sont les plus représentés (14 560 en 2022). Le nombre de familles 
 

une proportion en diminution par rapport à 2017 (84,61 %). En parallèle, les couples sans 

14,26%). 

En 2022, le nombre de personnes actives représentait 72,1 % de la population des 15-64 
 

les femmes. De manière générale, les emplois féminins demeurent plus précaires, avec une 
 DI, et un taux nettement supérieur 
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Données socio- : 
 
 

 

 
Le taux de chômage atteint 13,1 % de la population active de 15-64 ans en 2022 (INSEE). 

 

 
Année 

Réf 
CAPSO 

Variation 
sur 5 ans 

Pas-de- 
Calais 

Variation 
sur 5 ans 

Nombre de bénéficiaires du RSA 
(Revenu de Solidarité Active) 

2024 2 979 - 14,52 % 46 G16 - 13,90 % 

Part des bénéficiaires du RSA 2023 15 %  16 %  

Nombre de bénéficiaires de la PPA 
2024 8 409 

 
11G 538 

 

Part des bénéficiaires de la PPA 2023 3G % 3G % 

 

 
Comparée au département, la part des bénéficiaires : 

 
du Rsa est légèrement inférieure 
de la Ppa est identique 
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Année 
Réf 

CAPSO Pas-de-Calais 

Part des allocataires sous le seuil de bas 
2024 

revenus 
34.83 % 35,G5 % 

Part des allocataires dont les 
prestations déterminées représentent 2024 
au moins la moitié des ressources 

 
22.21% 

 
23,27 % 

Part des allocataires dont les 
prestations déterminées représentent 2024 
la totalité des ressources 

 
7.25 % 

 
13,53 % 

 
 

Comparée au département, la part : 

 
des allocataires à bas revenus est inférieure, 
des allocataires dont le montant des prestations représente au moins la moitié des 
ressources est inférieure, 
des allocataires dont le montant des prestations représente la totalité des ressources 
est inférieure. 
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3. Analyse par enjeu 

 
3.1 Petite enfance 

La petite enfance sur le territoire : 

 
Année 

Réf 
CAPSO 

Variation 
sur 5 ans 

Pas-de- 
Calais 

Variation 
sur 5 ans 

Nombre de naissances domiciliées 2024 985 -4.64 % 13 G03 -10.82 % 
 

 

3 ans (0-2 ans) 
 

2024 
 

2720 
-10.34% 40 370 - 10,96 % 

Part des enfants de moins de 3 ans 16,G0 %  13,04 %  
 

      

Caf   -12.77 % 41 533 - 14,91 % 
de 3 à moins de 6 ans 2024 2 887    

Part des enfants de 3 à moins de 6  13,27 %  13,42 %  

ans      
 

 
 

 
 

2024 
 

15GG 
+ 57.84% 1G 406 + 69,70 % 

Part des enfants bénéficiaires de 
 

 

 7,35 %  
3,4 % 

 

 
Année Réf CAPSO Pas-de-Calais 

 

    

Monoparents : parent actif avec emploi 2024 148 2 342 
Couples : 2 parents actifs avec emploi  1 288 18 GG6 

 

    

Monoparents : parent actif avec emploi 2024 284 4 075 
Couples : 2 parents actifs avec emploi  1365 18 002 

PAJE : bénéficiaires de primes naissances ou  62 G68 
adoption    

PAJE : droits de Base 2024 2 242 32 G62 
 

  321 4 38G 
 

    

PAJE : CMG pour assistante maternelle    

- enfants de 0 à moins de 3 ans  1 340 13 668 
- enfants de 3 à moins de 6 ans  G76 10 375 
PAJE : CMG en garde à domicile 2024 572 5 153 

 

  64 567 
(association, entreprise agréée ou micro-    

crèche)  142 3 377 
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985 naissances ont été comptabilisées sur le territoire en 2024 (INSEE) soit -8.37 % par 
rapport à 2019. 
Sont dénombrés 2720 enfants de moins de 3 ans (BCA 2024) et 2887 enfants de 3 à moins 
de 6 ans, en nette diminution depuis 2020. 

 
, à savoir 

supérieur à la moyenne départementale de 67.95 %. 
Ainsi, 1 288 enfants de - de 3 ans ont leurs deux parents qui travaillent et 1 365 enfants de 
3 à 5 ans sont dans la même situation. 1 340 enfants de moins de 3 ans sont gardés par 
une assistante maternelle (parents bénéficiaires du Complément Mode de Garde). 
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Les EAJE    : 

 

CAPSO : 

 
- 1 micro-crèche «   »   

agréée pour 9 places et est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h. 
 

 
- 6 crèches (de 15 à 36 places) : 

 
-sur-la-Lys est une structure de 36 places ouverte du lundi au 

vendredi de 7h30 à 18h30. 
-sur-la-Lys a accueilli 92 familles dont 43 étaient 

sous le seuil de pauvreté (tarif - 

 

 

20 places et accueille les enfants du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

sous le seuil de pauvreté (tarif - 

- 
accueille les enfants du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

sous le seuil de pauvreté (tarif - 

La crèche de Saint-Martin-lez- 
places qui est ouverte du lundi au vendredi de 8h à 18h. 

-Martin-lez-Tatinghem a accueilli 41 enfants 
dont 9 étaient sous le seuil de pauvreté (tarif - 

 
Le crèche de Saint- 
les familles du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

-Omer a accueilli 72 familles dont 38 étaient 
sous le seuil de pauvreté (tarif - 

 

 

livrés quotidiennement par un prestataire extérieur. Il est mis en avant la consommation de 
  et biologique. 

 
de pauvreté (tarif - 

seuil de pauvreté (tarif - 
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on

Il existe également deux autres structures PSU sur le territoire : 
- La Maison de Batistin à Helfaut : 

 

public du Centre Hospitalier de la Région de Saint Omer, dont 15 places réservées pour 
 

infirmière libérale). Un Contrat Territorial Réservataire Employeur est financé par la Caf 
depuis 2023. La structure est ouverte du lundi au vendredi de 6h15 à 18h15. En 2024, 
72 enfants différents ont été accueillis. 

- Le Paradis des enfants de Longuenesse 
 

de 15 places à destination des enfants de 4 mois à 6 ans. La structure apporte une 
réponse en termes de garde aux besoins des familles issues essentiellement du 
quartier Maillebois. 
Les horaires sont : 

- Lundi, mardi et vendredi de 13h30 à 17h 
- Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h 
- Jeudi de 13h30 à 18h 

En 2024, la structure a accueilli 70 enfants différents dont 60 identifiés sous le seuil 
 

En plus du mode de garde, la structure propose des actions parentalité, de santé et de 
bien-être. 

 
Sur le territoire sont dénombrées également 10 micro-crèches privées : 

- 2 sur -sur-la-Lys 

-    
- 1 sur la commune de Campagne-lès-Wardrecques 
- 2 sur la commune de Houlle 
- 2 sur la commune de Longuenesse 



50  

     

 
Le Relais Petite Enfance (RPE) 

 
Sur le territoire de la CAPSO, 7 Relais Petite Enfance couvrent les 53 communes de la 
CAPSO : 

 
-  

- -sur-la-Lys 

-  
- RPE de Fauquembergues 
- RPE de Longuenesse 
- RPE de Saint-Martin-lez-Tatinghem 
- RPE de Saint-Omer 
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assistants maternels et ils ont pour missions : 

 

 

 

 

 
Le Relais Petite Enfance comptabilise 8,3 ETP en septembre 2025 sur la Communauté 

-Omer et 450 assistants maternels (AM) au 31 décembre 
2024 (- 

 

 
Les assistantes maternelles 

 
Sur le territoire de la CAPSO ont été dénombrées 450 assistantes maternelles actives au 
31/12/24 contre 588 en 2020 (-23.4% en 5 ans). 

 

vieillissement de la profession (26 départs en retraite prévus dans les 2ans). 
 

Le métier attire moins et 28 AM déclarent souhaiter une reconversion dans les 2 prochaines 
années. 

 

(postes dans l'industrie, horaires décalés dans le milieu hospitalier ou le commerce ...). 
 

trop tard le soir (après 18h). 
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ils sont en contrat. 
 

 

 

 

 

 
 : 

Bellinghem et Saint-  
commune). 
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Concertation des partenaires : 
 

Chaque année sur le territoire de la CAPSO sont organisés des comités de pilotage locaux 
par secteur RPE mais aussi un comté de pilotage pour le poste de coordination accueil inclusif 
et parentalité. 

Depuis 2022, 5 comités de pilotage sont mis en place avec : 
 

- 1 comité de pilotage pour le pôle urbain (communes des RPE de Saint-Omer, 
Longuenesse et Arques) 

-       -sur-la-Lys 
- 1 comité de pilotage pour les communes du RPE de Fauquembergues 
-     -Martin-lez- 

Tatinghem 
- 1 comité de pilotage pour la coordination accueil inclusif et parentalité (inclusion enfants 

en familles fragilisées, en situation de handicap et le LAEP) 
 
 

départemental) mais aussi les élus des communes et les partenaires qui travaillent au 
 ure de 

 

 

mais aussi de pointer les besoins repérés et de réfléchir ensemble aux actions à développer 
afin de répondre aux besoins des usagers. 

 

 
Lors de ces comités de pilotage, a été mis en avant en 2024 que : 

 
-  

 
 

 
offre spécifique déclarée chez les assistants maternels en horaires atypiques 
(avant 7h et après 20h) et le samedi. 

 Sur les communes du RPE d    

(crèche, micro-crèche, MAM, assistants maternels). 
Il y a une augmentation et une adaptation des places en horaires atypiques chez 
les AM en réponse au profil du territoire (entreprises générant des emplois 
postés), cependant certains besoins des familles restent partiellement comblés 
(nuit). 

 Eperlecques et de Saint-Martin-lez-Tatinghem, 
 

particuliers ainsi que le samedi et le dimanche) 
La tendance observée est qu'une partie des Assistants Maternels font le choix de 
ne plus travailler le mercredi, ce qui entraine une sous-activité « choisie » et des 

 Pour les communes du RPE de Fauquembergues  

garde sur le territoire. 

Aire-sur-la-Lys 
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 Sur les communes du RPE de Longuenesse, il y a une diversité dans les modes 
 

Les assistants maternels montrent une sensible adaptation aux horaires 
atypiques des familles et il est observé une légère baisse de la sous-activité. 

 Pour la commune de Saint-Omer,   
suffisante pour les enfants de parents actifs (selon la sous activité déclarée par 
les assistants maternels). 
Une mise en relation entre le taux de pré-inscription très important au sein de la 
crèche, la sous-activité déclarée des AM en hausse et des parents en difficultés 

Peu de places disponibles (crèche PSU) pour de la socialisation et pour des 
familles en insertion sociale et professionnelle. 
Très peu de solution pour les demandes en horaires atypiques. 

 
- Pour les enfants de 3-6ans : 

 
Aire sur la Lys  

 

 

   Lys mais nécessite des déplacements pour 
les communes alentours et un surcoût pour les familles. 

Arques : problématique sur certaines communes car pas d'accueil 
 

 

t de vue financier et géographique. 
Eperlecques et de Saint-Martin-lez-Tatinghem   

est assuré en partie par les AM. Il est également assuré en partie par les 
communes, selon une certaine amplitude, très peu le mercredi, inexistant le 
week-end et certaines semaines de vacances scolaires (inexistant à Noël, très 
peu en août) 

 Pour les communes du RPE de Fauquembergues,    

assistants maternels mais aussi en accueils de loisirs, notamment pour les petites 
vacances. 

 Pour le secteur de Longuenesse : difficultés pour fratries ou enfant seul (lorsque 
 

 

 

3 ans. 
 Sur Saint-Omer : offre insuffisante peu de places en crèche, périscolaire et chez 

les assistants maternels. Le centre social et culturel de Saint-Omer ouvre ses 
accueils de loisirs à partir de 3ans. 
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- Pour les enfants de +6ans : 

Globalement, l'offre principale relève des accueils de loisirs. Le secteur urbain est bien 
pourvu mais le secteur rural reste peu couvert notamment pour les petites vacances 

  af entraîne 
 

entrée en vigueur en septembre 2025, fera peut-être évoluer les pratiques. De plus, il existe 
très peu de solution pour les besoins en horaires atypiques. 

 
 
 
 

La CAPSO compte dans ses effectifs une coordinatrice accueil inclusif et parentalité. Ce poste 
a été créé en 2019. 

 

crèches et chez les assistants maternels (insertion sociale, professionnel ou en situation de 
handicap). 

La coordinatrice a pour mission : 

- d    
 

- 

- 
 

 
son enfant par un tiers 

- d  
- de faire le lien avec les structures médicosociales du territoire (CAMSP, CMP, 

 

 
 

Les missions de la coordinatrice sont à destination des familles afin de proposer un 
 

Cet accompagnement ne peut être mis en place sans un travail en étroite collaboration avec 
les partenaires du territoire (directrices de crèches, animatrices RPE, crèches PSU de 

  
 

public (portes ouvertes maternité, salon du travail, groupe de parents et futurs parents des 
centres sociaux, groupe de parents en insertion (MIPE, solidarité t  
est intégrée au CLPE et propose des temps de sensibilisation et de formation aux 
professionnels de la petite enfance (assistants maternels, agents des crèches et animatrices 
RPE). 

 
En 2024, 79 demandes ont été accompagnées par la coordinatrice accueil inclusif et 
parentalité ce qui représente 86 enfants dont 8 en situation de handicap. 
71 % des demandes ont trouvé une solution : 27 demandes un accueil en crèche PSU, 19 
demandes un accueil chez un assistant maternel et 15 demandes un accueil autre (accueil 
de loisirs, garde à domicile, solution familiale...). 

-Omer. 

d 
d 
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3.2 La Parentalité 

Sur le territoire, il y a : 

 
 2720 enfants CAF de 0 - 3 ans (2024) 
 2887 enfants CAF de 3  5ans (2024) 

 

de 18 ans (2024)) 
 1537 jeunes CAF de 18 à - de 20 ans 

 
Sur le territoire de la CAPSO, on dénombre 426 familles monoparentales ayant au moins 
un enfant de moins de 3ans (2024). 
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Etat des lieux des projets et équipements Parentalité 

 
- LES LAEP 

 

moment avec son enfant. 

(parent, grand-  
1/2h, 1 ou 2h voire la matinée avec les autres familles. 

 

 

questionnements. 
Dans ces espaces conviviaux, les familles sont accueillies par 2 accueillants. 

 
Avant 2022,   

(LAEP). 

second par la CAPSO) et le troisième sur la commune d'Aire-sur-la- 
socioculturel de la lys. 

 
À la suite des comités de pilotages locaux en 2021, il avait été mis en avant le besoin 

et de soutien         . 

été décidé de déployer les LAEP sur 6 nouvelles communes de la CAPSO (Fauquembergues, 
Enquin lez Guinegatte, Blendecques, Saint-   
existant sur Arques. 

 fermés 
ne répondant pas à la demande des familles de ce secteur, même si les besoins sont 
constatés par les travailleurs sociaux. 

 

 
- LE PROJET DE REUSSITE EDUCATIVE 

 
 

 
- Saint-Exupery/Léon Blum 
- Quai du commerce/Saint-Sépulcre 

-Omer, concernée par la géographie 
 : 

 
Le dispositif est porté depuis juillet 2021 par la CAPSO. 
Il compte 3 agents à temps plein : une coordinatrice et deux référentes famille. 
Le dispositif a pour but de proposer un accompagnement à des enfants de 2 à 16 ans 
scolarisés en établissements REP et/ou habitant un des quartiers prioritaires. 
Il s'adresse à des enfants/jeunes ayant des difficultés de tout ordre dans le champ de la 
scolarité, de la parentalité, de la santé ou tout autre point. 

s important associé à la prise de décision quant aux 
intégrations, projets individualisés et sortie du dispositif. 
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intégré 125 en parcours individualisé. Il mène dans ce cadre 
des suivis individualisés et peut proposer des actions collectives 
aux bénéficiaires des parcours : 34 actions ont été 
proposées en 2024. (21 menées par le PRE/13 mises en place 
par des partenaires). 51 familles différentes y ont participé. 

 

situation sur deux, le soutien à la parentalité fait partie des 
objectifs travaillés. 

Evolution des effectifs 
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Réseau local Parentalité 

 

réseau en 2014. 

 
Le comité local se réunit 4 fois par an, différents partenaires au profil varié y participent 
activement : 
la CAPSO (avec ses différents services : petite enfance, PRE...), les coordinations REP, les 
associations locales, les centres sociaux, le département (Maison des Ados, Protection 

  Education Nationale, 
 

 

créer des synergies au bénéfice des familles. Ces comités offrent un cadre propice à la mise 
en réseau, au partage de bonnes pratiques et à la coordination des actions locales. Ils 

    
tout en renforçant les liens de confiance entre les différents partenaires. Ces temps 
favorisent une approche collective, contribuent à une meilleure cohérence des actions 
menées sur le terrain et assurent une prise en charge globale des familles. Les comités 

  de prise de recul des professionnels. 

 

(rencontres parents/professionnels pour réfléchir ensemble aux problématiques). Les 
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Les actions financées FNP1 

 
De nombreuses actions de soutien à la parentalité sont également développées par les 
partenaires dans le cadre du Fonds National Parentalité de la CAF, notamment les centres 
sociaux qui travaillent cette thématique au quotidien. En 2025, on compte 8 porteurs de 
projets pour 26 actions : 

 
- Le Centre Social et Culturel de Saint Omer : 

- ateliers parents enfants 
-  
- rendez-vous culturels en familles 
- séjours familles 

- Le Centre Social Jean Ferrat : 
- à la rencontre des parents et des familles 
- discussions de parents 
- la famille en action 

-      
- parentalité : au bon endroit, au bon moment 
- la parole aux parents 
- les moments en(tre) famille(s) 

- Le centre social ESCAL de Longuenesse : 

-       
- le rendez-vous des familles 
- un rêve, un projet, une opportunité 
- ensemble=famille 
- séjour intergénération 

-  
- semaine de la famille 
-  

- séjour famille 
- soirées familiales et sorties familles 
- périnatalité 

- Le comité local audomarois : 
- La fête en famille 
- Epuisement parental 

- La Maison des familles : 
- Groupe de parents 
- Kahoot : parents après la séparation 

- Le REP + rattaché au collège de la Morinie : 
- Café des parents dans les écoles 
- Espace parents au collège 

 

est dépourvu de porteurs de projets. Quelques ateliers sont toutefois proposés par la Maison 
France Services de Thérouanne et le tiers lieu Enerlya de Fauquembergues, mais restent 
largement insuffisants au regard des besoins repérés. 
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par :  
-le Centre Social et Culturel de Saint-Omer (7 collectifs) 
-le Centre Social Jean Ferrat de Arques (9 collectifs) 
-le Centre Social ESCAL de Longuenesse (8 collectifs) 
- 
- 
-le service jeunesse de Blendecques (2 collectifs) 
-la mairie de Longuenesse (2 collectifs) 

 
Le constat est identique à celui réalisé précédemment pour les actions parentalité, le manque 
de porteurs sur le secteur rural ne permet pas de déployer le dispositif en dehors du pôle 
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La Maison des familles 

 
Depuis sa création en 2020, la maison des familles de l'audomarois offre un ensemble de 
services pour l'enfance et la famille : de la médiation familiale, un espace d'accès au droit 
de la famille, de la thérapie familiale et de couple et des espaces de rencontres 

de précarité sociale, économique et relationnelle. 
 

familiales, d'une juriste, d'une psychologue référente parentalité, de thérapeutes 
familiaux/conjugaux, et d'intervenants en espace de rencontre (éducateurs spécialisés et 
assistante sociale). 

 
Son activité ne cesse de se développer, en 2024 : 

-         
familiale dont 114 accompagnées. 

- 72 familles ont été prises en charge dans le cadre des visites médiatisées. 

-  
- 89 familles ont demandé à rencontrer la référente parentalité. 

-  
 

partenaires, les orientations sont nombreuses et la prise en charge des familles adaptée à 
chaque situation. 

 
 

 

 

proposent un accompagnement aux familles du territoire. 
Près de 1000 séparations ont été déclarées à la CAF sur le territoire de la CAPSO en 2024. 
745 familles ont été concernées par un moins un rdv (info-conseil ou accompagnement). 
Dans le cadre de la parentalité, les accompagnements durent en moyenne 7 mois. Ils ont 
pour objectifs de : 

- p  
- recueillir le récit (notamment dans le cadre de violences conjugales ou intra 

familiales) 
- accompagner les démarches et procédures juridiques 
- f  
- maintenir un équilibre budgétaire 
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Au titre des financements de fonctionnement CAF (2024)  
se répartissent comme suit : 

 

(LAEP) 
 

 

Fonds National Parentalité 1, Lieu ressource dans le cadre du Fonds National 
Parentalité 3 et ludothèques) 

 

 
Concertation des partenaires : 

 
Aire sur la Lys, les besoins sont couverts pour les parents inactifs 

 

et de partage (LAEP). 
 Arques : présence de trois LAEP, deux à Arques et un à 

Blendecques. 
Eperlecques et de Saint-Martin-lez-Tatinghem, 

 

 
petite enfance (RPE et EAJE). 

 Pour Fauquembergues    

parentalité était couvert par 2 LAEP (Fauquembergues et Enquin-lez-Guinegatte) 
depuis janvier 2022. Faute de familles fréquentant ce service et malgré un 

  été contraint de fermer fin 
juin 2025. 

 Pour les communes du secteur du RPE de Longuenesse : orientation vers les LAEP 
à proximité (Arques et Saint-Omer). 

 Pour la ville de Saint-Omer : présence du LAEP sur deux quartiers où la 
mobilisation est importante. 

 
Pour rappel, les centres sociaux du territoire mettent également en place diverses actions 
en lien avec la parentalité, qui assurent une couverture des besoins sur le pôle urbain et la 

    acteurs au comité 
local favorise une réelle dynamique de réseau, en offrant la possibilité de travailler ensemble 
sur des thématiques repérées comme étant prioritaires. Cependant, le secteur rural reste 
toujours peu couvert. 
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 -jeunesse 

Sur le territoire il y a selon les données 2024 : 

 
 2887 enfants de 3 à 5 ans 
 6938 enfants de 6 à 11 ans 
 7219 enfants de 12 à 17 ans 
 1984 enfants de 18 à 24 ans 

 

 

Source : Etude Novascopia Jeunes apprenants CAPSO 
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répartissent comme suit : 

 

spécifiques jeunesse) 

 

 

rentrée scolaire. 
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  : 

- 1 conseil communautaire des jeunes 

 
: 

- 33 gestionnaires de Centres de loisirs qui couvrent 37 communes 
- 4 centres sociaux avec chacun un agrément PS Jeunes et 1 EVS proposent des 

activités en direction de la jeunesse 
- 1 FJT 
- 1 CLLAJ 
- de nombreux dispositifs : Fond Public et Territoire, Point Information Jeunesse, PS 

Jeunes... 
- de nombreux clubs sportifs existent sur le territoire 
- 11 conseils municipaux de jeunes 
-    

 
Le détail des cartographies suivantes met en exergue : 

 
-  

 
- une offre davantage développée par les communes en secteur rural et des ALSH 

portés par plusieurs communes dans au travers des RPI, RPC ou SIVU permettant 
une couverture territoriale plus importante 

- des conventionnements entre certaines communes et gestionnaires de services pour 
garantir un accès des enfants aux services dans les mêmes conditions (pas de surcoût 
« extérieur » appliqué) 

- une offre moindre le mercredi 
- d    
- un accueil des moins de 4 ans peu développé 
- des offres inexistantes sur certaines communes 

u 
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Concertation des partenaires : 
 

 

échanges ont permis de souligner : 

 
- l  

par du conventionnement 

 
- des moyens limités dans le déploiement de services complémentaires (locaux, 

personnel) 

 
-  

 

 

 
- une approche complexe pour le public « adolescent », moins captif et pour lequel les 

territoires, le public est par ailleurs jugé plus ou moins mobile. 

l 
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Les forces : 
 

Bassin de la Morinie/Aire sur la Lys Bassin Nord 
Les gestionnaires accueillent les enfants en situation 
de handicap, ils intègrent pour la plupart cette 

 
Présence de city stades dans les villages. 

 
-sur-la-Lys qui 

propose des activités variées pour les jeunes 
 

Ecques organise des mini camps dans le cadre des 
ALSH. 

Des ententes sont existantes par conventionnement 
: 

- Heuringhem avec le camp des Bruyères de 
Longuenesse. 

- Mametz avec le SIVU de Thérouanne. 
- Wittes et Wardrecques avec Racquinghem. 
- Delettes et Bellinghem avec le SIVU de 

Des ententes sont existantes par conventionnement : 
- Houlle avec Moulle et Moringhem 
- Salperwick avec le camp des bruyères de 

Longuenesse. 
 

 
Les jeunes de ce territoire sont plutôt mobiles. 

La colonie de Serques affiche complet (manque de 
places). 

Tournehem sur la Hem propose un accueil de loisirs sauf 
à Noël. 

Eperlecques ouvre les inscriptions aux habitants et 
ensuite aux extérieurs, elle constate une forte demande 
pour les communes environnantes, et un manque de 
place. 

 
Les ados fréquentent quelques activités comme le 
camping mais il faut réussir à constituer un collectif 
au départ. 

La communication en direction des adolescents est 

: Une expérience a été testée à Heuringhem 
: soirée gaming en partenariat avec le club de foot. 

une soirée jeux de société (public familial). 

Bassin Fauquembergues Bassin urbain 
Le territoire comporte des RPI/RPC qui couvrent 
plusieurs communes pour la gestion des ALSH. 

 

de communes de Fauquembergues. 
 

Un partenariat existe entre le collège et la MDA. 

Fauquembergues possède un Conseil Municipal des 
Jeunes. 

Mise en place de sessions BAFA (12 places) sur 
FAUQUEMBERGUES avec une prise en charge des 

loisirs de la commune. 

Des colonies sont proposées. 
 

Les accueils de loisirs accueillent les enfants à besoins 
 

 
 

La CAPSO gère un programme Projet de Réussite 
Educative. 

Une équipe de rue est présente dans la rue de Saint- 
Omer. 

La CAPSO gère un réseau des bibliothèques et 
médiathèques. 

Les collèges sont des partenaires incontournables pour 
les centres sociaux. 

Les centres sociaux proposent des activités variées 
(colonie, séjours intergénérationnels...). 

 
Les jeunes sont accueillis en soirée et le weekend 
Le territoire possède un réseau de partenaires en 
proximité (PIJ, MDA, MIPE...). 
Conseil intercommunal de jeunes. 
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Les besoins : 
 

Bassin de la Morinie/Aire sur la Lys Bassin Nord 
Les élus recensent des demandes de la part des 
familles sur : 

- un accueil plus tôt le matin et plus tard le 
soir. 

-      
loisir le mercredi. 

- un accueil élargi pour les horaires postés. 
-  

 
Les communes regrettent le manque de place dans 
certains  accueils  de  loisirs  avec  notamment 

 (ex : Mametz : 36 places). 

Les élus et partenaires recensent un besoin de 
communiquer pour donner envie aux ados de 
venir. 

 
Des malles pédagogiques pour les ALSH 
pourraient être mutualisées. 

 

 
en situation de handicap. 

 
Les élus et partenaires expriment un besoin de 
renforcer et développer les ALSH petites 
vacances et mercredis. 

 

 
loisirs notamment sur les colonies. 

 
Bassin Fauquembergues Bassin urbain 

 

             
journée complète. 

 
Les communes regrettent le manque de place 
dans certains accueils de loisirs. 

 

mercredi : besoins des parents / structuration 

 

    

 

loisirs recense les besoins des familles via des 
enquêtes. 

 

très limitée, uniquement présente sur Enquin 
lez Guinegatte (sauf Noël). 

Il faut associer les jeunes dans le choix des 
activités. 

12-14 ans avec une réflexion sur une offre 
intermédiaire ALSH/CAJ. 

 

Pas de cantine ALSH Saint-Omer. 

horaires atypiques. 

projets de vie. 

Il est nécessaire de sensibiliser les jeunes à 
 

  

 
Il y a un travail partenarial en cours sur la 
prévention spécialisée. 

 
 

Les besoins sont bien couverts en milieu urbain, notamment par la présence des centres 
 

les petites vacances scolaires, les mercredis et pour les actions en direction des adolescents. 
Les mutualisations restent à développer. 
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Espaces de Vie Sociale. 
 

Une démarche multi- 
 

Pas-de-Calais, Fédération des Centres Sociaux, MSA). 

 

  
-de-Calais, CARSAT, Département du 
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  : 

Malgré la diversité des équipements et les spécificités territoriales, toutes les structures de 

communes. 
Trois finalités : 

 

 
 le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire, 

 
la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de 
proximité. Cette dernière finalité renvoie au développement des capacités des 

et constitue un élément de leur plus -value sociale. 
 

 

 

 



75  

Le territoire de la CAPSO compte 4 centres sociaux et 1 espace de vie sociale : 

 Le Centre Social et Culturel de Saint-Omer (équipe de 20.57 ETP en 2023) 
dont les enjeux pour le période 2025-2028 sont : 

 
-    

-     -être individuel et collectif des habitants. 

- Agir sur les solidarités collectives. 

 
 Le centre social Jean Ferrat de Arques (équipe de 28.5 ETP en 2023) dont 

les axes de travail pour la période 2024-2027 sont : 
 
 
 
 

-  
prévention en vue de favoriser le développement global des habitants et renforcer leur 
engagement actif dans la société. 

- Encourager activement les habitants à sortir du fatalisme en les guidant et en les informant 
de manière bienveillante, afin de les aider à faire des choix éclairés pour construire un avenir 
prometteur, à la fois pour eux-mêmes et pour leur entourage. 

- Accompagner les familles dans leurs parcours et les aider à renforcer leurs compétences 
 

chacun de ses membres. 
 

 

 

 

2022) dont les priorités pour la période 2022-2025 sont : 
 

- Priorité 1 : développer les activités éducatives sociales et culturelles adaptées aux besoins 
des familles. 

- Priorité 2 : renforcer les actions à destination de la jeunesse. 

- Priorité 3 : c    -être des habitants. 

- Priorité 4 : impliquer les habitants dans le développement local. 

- Priorité 5 : r  

- 

- 
. 
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-delà 

 -   
ETP en 2022) dont les orientations pour la période 2023-2026 sont : 

 
- Orientation 1 : d      . 

- Orientation 2 : poursuivre la construction de projets. 

- Orientation 3 : agir ensemble pour un meilleur avenir en respectant sa vie, son 
environnement et la nature. 

 
 

Community, dont les défis pour la période 2025-2028 sont : 

 
- Défi 1 : renforcer les dispositifs de soutien familial et éducatif pour les parents, les futurs 
parents, les enfants et les jeunes, en impliquant davantage les pères. 

- Défi 2 : développer des actions de sensibilisation et d'accompagnement à la santé pour 
lutter contre le déni de l'état de santé et améliorer l'accès aux soins dans le quartier. 

- Défi 3 : améliorer la communication et l'accessibilité des dispositifs d'accès aux droits, tout 
en accompagnant les habitants dans leurs projets de vie, y compris le retour à l'emploi et 
les initiatives de l'économie sociale et solidaire (ESS). 

- Défi 4 : favoriser le vivre ensemble, la cohésion et la fraternité au sein du quartier en 
développant des initiatives collectives et des événements participatifs. 

 

 
 Arrêt Création de 

Fléchin : 
 

a cessé son activité au 31/12/2022. 
 C    du 

30/06/2025 ; 
structure est davantage centrée sur des événements culturels ponctuels. 

 

 

des liens sociaux : 
 

De nombreuses associations sportives sont présentes sur le territoire. 
 

5 foyers ruraux sont également présents sur le secteur rural du bassin de vie de la 
 

 
Un réseau de 30 bibliothèques et médiathèques (BAPSO) géré par la CAPSO couvre 
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Concertation des partenaires : 

 
Les centres sociaux et espace de vie sociale situés en milieu urbain sont bien identifiés et 

 

Création de Fléchin est connue pour le festival mais pas pour ses activités EVS. 
Les bibliothèques et médiathèques, ainsi que les foyers ruraux sont également reconnus 

 

notamment sur le secteur rural. 
Les comités des fêtes et associations sportives rassemblent aussi les habitants en organisant 

 

 
La problématique du manque de bénévoles, combinée à la difficulté de trouver de nouvelles 

acteurs. 
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3.5 Logement et cadre de vie 

Le contexte territorial 
 

 
La demande de logement social sur le territoire 

 
Le territoire communautaire comptabilise 6368 logements sociaux. Le bassin urbain 
concentre 80.9% des logements sociaux avec des proportions importantes sur les 

 -Omer (plus de 1000 logements). La commune 
  ys enregistre 9,6% des logements sociaux de la CAPSO. 

 
La demande de logements sociaux reste forte sur le territoire, on compte 3049 demandes 
en stock au 31/12/2024. Plus de 65 % des demandes concernent les T2 et T3. Le délai 
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Source : Etude Novascopia Jeunes apprenants CAPSO 
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Source : Etude Novascopia Jeunes apprenants CAPSO 

 
 
 

 

Source : Etude Novascopia Jeunes apprenants CAPSO 
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Familiale, ayant un impayé de loyer signalé à la CAF. On constate cependant un faible 
nombre de signalements. Les propriétaires privés signalent peu les impayés de loyer par 

             

tardivement auprès des services sociaux lorsque la dette est élevée et la procédure 
. 

 

 
Données Statistiques Caf Logement 

 
Année 

Réf 
CAPSO 

Variation 
sur 5 ans 

Pas-de- 
Calais 

Variation 
sur 5 ans 

Nombre de bénéficiaires 
 

 
 

2024 
 
7914 

 
- 21.57% 

 
125 661 

 
- 17.68 % 

location parc privé 3 695  3G 301  

location parc social 3 504  77 283  

accession 187  2 558  

en établissement collectif 527  6 4G5  
 

     

légales pour les aides au logement (au 31 décembre 2023). 
 

 
Convention CAF/CAPSO 

 

 
parmi les plus fragiles. 
Depuis 2016, la CAF et la CAPSO ont signé une convention de partenariat visant la lutte 

 

pour 
lesquels une aide au logement est versée par la Caf. Cela explique le nombre important de 

         

des travaux, est réalisé par les inspecteurs de salubrité de la Maison d     
CAPSO. 

 
ETUDE CONVENTION CAF/CAPSO 

 
 2016 

2017 
2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

Nombre 
de questionnaires envoyés 

146 76 81 43 29 104 40 44 563 

Nombre 
de logements visités 

123 56 73 37 26 101 36 39 491 

Nombre 
de logements non décents 

63 50 44 19 12 73 27 36 324 
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Les maisons de la CAPSO 

La CAPSO a déployé, en cohérence avec son projet de territoire et des ambitions de 

publics. 
La CAPSO a, dans ce cadre, installé les maisons de la CAPSO avec un objectif de distance 
de 15 minutes maximum pour chaque habitant. 
Présentes sur 5 sites (Eperlecques, Thérouanne, Aire-sur-la-Lys, Saint-Omer et 

 

place. Elles ont pris place dans des équipements de services publics existants, tous labellisés 
France S  
droits. 

 
La fréquentation en hausse (+82% entre 2024 et 2023 du nombre de demande) sur les 
différents sites, et les éléments relevés lors des concertations territoriales, traduisent 

 

 
 

 
SITE 

 
2023 

 
2024 

 
2025 (jusque septembre) 

Nombre 
TOP 3 des 
opérateurs 
sollicités 

Nombre 
d'accompagnements 

TOP 3 des 
opérateurs 
sollicités 

Nombre 
d'accompagnements 

TOP 3 des opérateurs 
sollicités 

 
Maison de la CAPSO 
Fauquembergues 

 
3922 

France Titres 
 

7617 

CARSAT 
 

9181 

France Titres 

CARSAT France Titres CARSAT 

MSA CPAM MSA 

 

 
Maison de la CAPSO 

Thérouanne 

 

 
6223 

CARSAT 
 

 
7956 

CARSAT 
 

 
7011 

France Titres 

France Titres France Titres CARSAT 

DGFIP CAF CPAM 

 

 
Maison de la CAPSO 

Eperlecques 

 
 
 

1934 

CARSAT 
 
 
 

6319 

CARSAT 
 
 
 

6265 

France Titres 

France Titres France Titres CARSAT 

DGFIP CPAM Point justice 

 
Maison de la CAPSO 

Saint-Omer 

 
 

1882 

France Titres 
 
 

3585 

CARSAT 
 
 

4099 

France Titres 

CARSAT France Titres CARSAT 

CPAM CPAM Point justice 
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Les conseillers numériques 

 
Le territoire recense 3 postes de conseiller numérique France Services 

 

et culturel de Saint-Omer qui développe particulièrement sa mission sur la commune de 
Saint-Omer. 

 

 
Les conseillers numériques accompagnent les habitants 

 

conseillères numériques de la CAPSO reçoivent sur 
rendez-vous dans les maisons de la CAPSO et les 
bibliothèques/médiathèques du réseau, où elles 
proposent gratuitement des séances individuelles et des 
ateliers collectifs sur les sujets suivants : 

 

 
 prendre en main un équipement informatique (ordinateur, smartphone, tablette, 

etc.) ; 
 naviguer sur internet ; 
 envoyer, recevoir, gérer ses courriels ; 
 installer et utiliser des applications utiles sur son smartphone ou tablette ; 
 créer et gérer (stocker, ranger, partager) ses contenus numériques ; 
 c   

 apprendre les bases du traitement de texte ; 
 échanger avec ses proches ; 
 trouver un emploi ou une formation ; 
 accompagner son enfant (inscription en ligne, suivi de la scolarité en ligne) ; 
 comprendre ce que le numérique peut apporter à sa TPE/PME ; 
 comprendre la culture numérique. 

 

 
Les publics ayant recours aux conseillères numériques sont notamment les personnes 
retraitées (61.5% en 2024) et les personnes sans emploi (26.5% en 2024). On constate 

Nombre d'accompagnement CNFS CAPSO 
2686 

3000 
 
2000 

1045 1266 

1000 
 

0 
2022 2023 2024 
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Au-delà des conseillers numériques, le territoire 

complémentaires. 
Une récente enquête sur les fragilités numériques 
menée en direction des habitants de la CAPSO, en 

 3 répondants sur 
10 ne sont   

administratives (sur 100 réponses enregistrées) et 44% 
ne connaissent pas les lieux de médiation numérique. 
Les professionnels interrogés dans la sphère sociale sont 
50% à déclarer rencontrer régulièrement des situations 

Au niveau régional, 1 personne sur 6 (17 % de la 
population âgée de 15 ans ou plus) est en situation 

    

France. Cette situation est légèrement plus importante 
que sur le reste de la France, mais cache des disparités au sein de la région. 50% de ces 
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: 

Epicerie sociale 
 

   e de la compétence «     » et a 
 

suivantes : 
-      

solidarité, sur nomination du Conseil Départemental 

-  
- la mise en place de micro-crédit personnel, en partenariat avec des établissements 

bancaires 

 
Deux épiceries sont présentes sur le territoire de la CAPSO : une située à Saint-Omer et une 
déployée sur Thérouanne. 
Les épiceries sociales : 

-  

 
- aident à prévenir et à lutter contre les exclusions, en apportant des réponses, en 

orientant les personnes vers des structures partenaires pour les aider dans leurs 
démarches, 

- e  
 

et Familiale). 
 

 
suit : justifier de la plus- ion de la situation de 
la personne ou de sa famille. 
La nature des projets peut ainsi être en lien avec le logement (apurement, travaux), une 
attente de droit, un changement de situation familiale, la maladie  

-  -Omer. 482 accès en 2024, 30 
ateliers réalisés pour 147 personnes différentes 

-  
en 2024, 14 ateliers collectifs réalisés et 41 familles différentes ayant participé 

 
Le CIAS développe en complément différents ateliers/actions visant à rompre 

: 
 

- : l 
; 

de différents ateliers les sujets qui touchent la vie quotidienne de chacun. Au total, 
121 ateliers ont été réalisés en 2024 : - 26 ateliers pause-café débats sur des sujets 
divers dont des sujets relatifs à la parentalité - 21 ateliers hebdo-créa - 21 ateliers 
vie quotidienne (ex : la lecture des étiquettes alimentaires, cuisiner à petit budget, 
l'hygiène au quotidien), de  

-  vie quotidienne 

gérer ses priorités, prendre soin de soi, gestion budgétaire, démarches   
- Ateliers de valorisation des compétences 

- Ateliers de soutien à la parentalité sur le pôle de Thérouanne 
- Ateliers jardins de Fauquembergues 
-  déployé en 2024 sur Fauquembergues et Thérouanne 
- Atelier cuisine autour des petits déjeuners/ goûters équilibrés (parents/enfants) sur 

Thérouanne 

p 
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Il met également en place une politique de micro-crédit. 
 
 

Le micro-    
 

traditionnel, qui ont des revenus modestes, 
mais qui ont néanmoins une capacité de 
remboursement jugée suffisante. 
Au travers de cette action, le CIAS propose 
un accompagnement visant à rétablir les 
liens entre la banque et les publics qui en 
ont été exclus. 

 
 

 
Médiation santé 

Les facteurs de renoncement aux soins sont multiples (financiers, mobilité, difficultés à 

médicale en forte tension sur le territoire. 

 é la 
médiation santé en QPV. 

 
Forte des process mis en place et des résultats obtenus, elle a travaillé avec ses partenaires 

du territoire. Cette action est opérationnelle depuis 2022. 

Accompagnement Santé (CPAM), la Permanence d'Accès aux Soins de Santé (PASS), la 
 

 

personnes répartis sur 27 communes. 
550 demandes différentes ont été traitées répartis comme suit : 

- 72% accès aux soins (aide à la prise de rdv médical, inscription bilan de santé, 
accompagnement aux rdv) 

- 17% accès aux droits (Dossier CSS et CSS complémentaire, attestation de droits, 
aides extra-légales pour lever les freins financiers) 

- 

- 

Chiffres 2024 micro-crédit 

80 
62 

60 

40 25 

20 10 

0 
Prise de contact Dossier déposé Accord de prêt 
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Les concertations réalisées dans le cadre du diagnostic de la CTG et du contrat local de santé 
démontrent : 

-   
démographie médicale 

- la nécessité de poursuivre les actions de communication et de partenariat autour de 
la mesure peu connue en milieu rural 
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La mobilité 
 

 

Le territoire urbain est caractérisé par un taux de motorisation plus faible. Il est aussi, selon 
les concertations réalisées, davantage concerné par les problématiques de mobilité 
psychologique. 

 

 



89  

3.7 Insertion, autonomie et inclusion handicap 
 

 
Année 

Réf 
CAPSO 

Variation 
sur 5 ans 

Pas-de- 
Calais 

Variation 
sur 5 ans 

(Allocation Adulte Handicapé) 
2024 

2023 

2 095 

10 % 

+13.12 % 27 4G0 

8,7 % 

-0.99 % 

 

 
La part des bénéficiaires AAH est légèrement supérieure à celui du département. On observe 
une forte augmentation du nombre de bénéficiaires sur les 5 dernières années (+13.12%). 
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(Une liste des équipements et services par signataire dans le respect des 
compétences détenues) 

 
 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : CAPSO 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

Multi accueil Croque Lune 
    

62500 Saint Martin-Lez-Tatinghem 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Multi accueil Pôle Petite Enfance 
sur la Lys 
Rue du Nouveau Quai 
62120 Aire sur la Lys 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Micro-crèche la maison des 
 

 

105 rue de Cauchie 
62129 Ecques 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Multi accueil Méli-Mélodie 
3 rue Bizet 
62219 Longuenesse 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Multi accueil Les coccinelles 
Rue de Sète 
62510 Arques 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Multi accueil La Forêt Enchantée 
67 rue du Ganspette 
62910 Eperlecques 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Multi accueil Les petits cavaliers 
5 rue Claudine Darras 
62500 Saint-Omer 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Relais Petite Enfance 
3 rue Georges Bizet 
622219 Longuenesse 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Relais Petite Enfance 
34 rue de Sète 
62510 Arques 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Relais Petite Enfance 
23 rue Jonnart 
62560 Fauquembergues 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

ANNEXE 2 Liste des équipements et services soutenus par chaque 
collectivité locale compétente 
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Relais Petite Enfance 
5 rue Claudine Darras 
62500 Saint-Omer 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Relais Petite Enfance 
5 La Place 
62910 Eperlecques 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Relais Petite Enfance 
    

62500 Saint Martin Lez Tatinghem 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

Relais Petite Enfance 
Nouveau Quai 
62120 Aire sur la Lys 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

 
   

La courte échelle Arques 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 

 
Chargé de Coopération 

CAPSO 
2 rue Albert Camus 
CS 20079 
62968 Longuenesse 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : AIRE SUR LA LYS 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 
ALSH Accueil Adolescents 

 

 

   

62120 Aire sur la Lys 

 
L  Accueil Enfants Parents 

 

 

   

62120 Aire sur la Lys 
 

  
à la Scolarité 

 

 

   

62120 Aire sur la Lys 

Animation Globale et Coordination 
Animation Collective Familles 

 

 

   

62120 Aire sur la Lys 

 
Structure Jeunesse 

 

 

   

62120 Aire sur la Lys 

 
Chargé de Coopération 

 

 

   

62120 Aire sur la Lys 

 
Ludothèque 

 

      

Grand Place 
BP 40029 
62921 Aire sur la Lys Cédex 

 
Séjours 

 

        

Grand Place 
BP 40029 
62921 Aire sur la Lys Cédex 

 
BAFA 

 

        

Grand Place 
BP 40029 
62921 Aire sur la Lys Cédex 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : ARQUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 
ALSH Accueil Adolescents 

Association Community 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 

 
L  Accueil Enfants Parents 
Môm en Bulle 

Association Community 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 

 

  
à la Scolarité : 

- Les Bellons 
rue Albert Camus 
62510 Arques 

- Jean Ferrat 
rue Aristide Briand 
62510 Arques 

 

 
Association Community 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 

Espace de Vie Sociale 
Les Bellons 
Square Marcel Pagnol 
62510 Arques 

Association Community 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 

Structure jeunesse CS Jean Ferrat 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 

Association Community 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 

 
Séjours 

 

 
Place Roger Salengro 
62510 Arques 

 
   

Animation Globale et Coordination 
Animation Collective Familles 

Association Community 
Rue Aristide Briand 
BP 60085 
62510 Arques 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : 
BAYENGHEM-LEZ-EPERLECQUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Bayenghem Les Eperlecques 
47 rue Francois Mitterrand 
62910 Bayenghem Les Eperlecques 

  

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : BLENDECQUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 

Mairie de Blendecques 
22 rue Louis Blériot 
62575 Blendecques 

 
  

à la Scolarité 

Mairie de Blendecques 
22 rue Louis Blériot 
62575 Blendecques 

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : BOMY 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Bomy 
Place de la Mairie 
62960 Bomy 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : CLAIRMARAIS 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

de Clairmarais 

62500 Clairmarais 

 
Séjours 

Mairie de Clairmarais 
3 route de Saint-Omer 
62500 Clairmarais 

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : ECQUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

 

 
31 La Place 
62129 Ecques 

  

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : EPERLECQUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

 

 
5 rue de la Mairie 
62910 Eperlecques 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : FAUQUEMBERGUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Fauquembergues 
8 rue de Saint-Omer 
62560 Fauquembergues 

  

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : HELFAUT 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Helfaut 
74 rue du Pipestraque 
62750 Helfaut 

  

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : HOULLE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Houlle 
12 route de Watten 
62910 Houlle 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : LONGUENESSE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 

Mairie de Longuenesse 
BP 10069 
62968 Longuenesse Cédex 

 
  

à la Scolarité 

Mairie de Longuenesse 
BP 10069 
62968 Longuenesse Cédex 

 
Ludothèque 

Mairie de Longuenesse 
BP 10069 
62968 Longuenesse Cédex 

 
Séjours 

Mairie de Longuenesse 
BP 10069 
62968 Longuenesse Cédex 

 

 
Multi accueil le paradis des enfants 

Espaces Socio-  

de Longuenesse (ESCAL) 
Rue Brueghel 
BP 90024 
62967 Longuenesse Cédex 

 
ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 
Accueil Adolescents 

Espaces Socio-  

de Longuenesse (ESCAL) 
Rue Brueghel 
BP 90024 
62967 Longuenesse Cédex 

 
  

à la Scolarité 

Espaces Socio-  

de Longuenesse (ESCAL) 
Rue Brueghel 
BP 90024 
62967 Longuenesse Cédex 

 
Animation Globale et Coordination 
Animation Collective Familles 

Espaces Socio-  

de Longuenesse (ESCAL) 
Rue Brueghel 
BP 90024 
62967 Longuenesse Cédex 

 

 
Structure Jeunesse 

Espaces Socio-  

de Longuenesse (ESCAL) 
Rue Brueghel 
BP 90024 
62967 Longuenesse Cédex 

 

 
ALSH Extrascolaire 

 

  

du Camp de Vacances des Bruyères 
Hôtel des services municipaux 
16 rue Saint Sépulcre 
62500 Saint-Omer 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : QUIESTEDE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Association Familles Rurales 
de Quiestède et des environs 

    
62120 Quiestède 

  

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : RACQUINGHEM 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Racquinghem 
Place de la Mairie 
62120 Racquinghem 

  

  

  

  

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : ROQUETOIRE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire Roquetoire 

Union Française Centre de Vacances 
234 rue St Hubert 
59830 Bouvines 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU RPC DE LA MORINIE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 

Syndicat Intercommunal 
du RPC de la Morinie 

    
62120 Saint-Augustin 

  

  

  

  

 

 
NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : 
SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 

Mairie de Saint Martin Lez Tatinghem 
Place Cotillon-Belin 
62500 Saint Martin Lez Tatinghem 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : SAINT-OMER 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 
ALSH Accueil Adolescents 

Centre Social et Culturel de Saint-Omer 
Rue de Longueville 
62500 Saint Omer 

 
  

Scolaire 

Centre Social et Culturel de Saint-Omer 
Rue de Longueville 
62500 Saint Omer 

Animation Globale et Coordination 
Animation Collective Familles 

Centre Social et Culturel de Saint-Omer 
Rue de Longueville 
62500 Saint Omer 

 
Structure Jeunesse 

Centre Social et Culturel de Saint-Omer 
Rue de Longueville 
62500 Saint Omer 

 
Chargé de Coopération 

Centre Social et Culturel de Saint-Omer 
Rue de Longueville 
62500 Saint Omer 

 
Ludothèque 

Centre Social et Culturel de Saint-Omer 
Rue de Longueville 
62500 Saint Omer 

 
Séjours 

Mairie de Saint Omer 
16 rue de Saint Sépulcre 
62500 Saint Omer 

 
 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : SERQUES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

Mairie de Serques 
Place de la Mairie 
62910 Serques 

 
Séjours 

Mairie de Serques 
Place de la Mairie 
62910 Serques 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : 
SI DU RPC DE LA CROISEE DES VILLAGES 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

SI du RPC de la Croisée des Villages 
13 rue du moulin à vent 

 

  
  

  

  

  

 

 
NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : 
SI DU SECTEUR SCOLAIRE DE THEROUANNE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

SI du secteur scolaire de Thérouanne 
    

62129 Thérouanne 
  

  

  

  

 

 
NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : 

 

     

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

ALSH Extrascolaire 
ALSH Périscolaire 

 

     
4 rue des Ecoles 
62145 Enquin Lez Guinegatte 
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NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE : TOURNEHEM/HEM 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

 
ALSH Extrascolaire 

CCAS de Tournehem 
  

62890 Tournehem sur la Hem 
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cadre du service public de la petite enfance 
 

  : 
 

Action Favoriser l'accueil des enfants en situation de handicap et des familles 

Action     

Action 5 : « Soutenir le renouvellement des assistants maternels selon les besoins des 
territoires » 

Action 6 : « Accompagner, en partenariat avec les acteurs locaux, les nouveaux porteurs de 
  Eaje/Mam, 

dans la construction et la définition de leur projet » 

Action 7 :   

 

 

 
Action  : « Accompagner le maintien des LAEP 

Action 9 : «  
du dispositif et des actions réalisées » 

 
 

 

enfants 

Action : « Poursuivre le développement des accueils de loisirs sur toutes les périodes de 

des familles 

Axe 4 : 
 

Action  : « Soutenir l'engagement des ados et jeunes adultes et leur parcours vers 
l'autonomie  

Action 12 : « Pérenniser le Foyer de jeunes Travailleurs » 

ANNEXE 3 
signataire dans le cadre des objectifs partagés 

: « 
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Renforcer les coopérations avec les partenaires locaux 
 

Action  : « Accompagner les   
 

Axe  
 

fragiles 
 

Action  : « Lutter contre le logement non décent 
 

 
Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une relation de confiance centrée 

 
Action : «   » 

 

Action 17 : « Lutter contre le non-recours aux soins » 

: « 
» 
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Axe 1  Répondre  
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

 
Action 1  « Formaliser le Schéma pluriannuel de maintien et de 

développement de l offre d accueil du jeune enfant » 
 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

- 

- 
- 

Diagnostic initial Public cible 

 
 

 
évolution forte au cours des 10 dernières 
années, tant sur le nombre de solutions que sur la 

   

En effet, le territoire a vu se développer la 
création de 21  Maternels dont 
4 créées durant la 1ère CTG (Bellinghem, Saint- 
Augustin, Mametz et Campagne-lès- 
Wardrecques) et 3 ont déjà fermé leurs portes, la 
dernière étant celle de Thérouanne fin 2024 
notamment car son fonctionnement ne répondait 
plus aux besoins des parents (fermée le mercredi 
et tôt le soir). 

De même, 10 micro-crèches privées ont ouvert, la 
plus récente sur Aire sur la Lys en 2025. 

Enfin, est observée sur le territoire une évolution 
défavorable du  
maternels, avec une baisse de 23% des effectifs 
entre 2020 et 2024. 
 

 
de leurs caractéristiques organisationnelles, 
financières et géographiques, à des 
attentes différentes 
ainsi complémentaires. 
 
Les enjeux  

Un enjeu de maillage géographique 
pouvant 

nuire à la mixité sociale 
structures 

le métier 

plus 
facilement aux besoins en horaires 
atypiques. 
Et de fait un enjeu de régulation du 
développement de ces offres afin de 

 
différentes composantes 

 
 de la CTG sera consacré à ces différents 

enjeux, en premier lieu la formalisation du 
schéma 
Petite Enfance 

 
Elus communautaires 
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Objectifs Généraux 

 
- Permettre le développement  du jeune enfant répondant aux besoins des 

familles 
- existantes afin de 

des structures 

Objectifs opérationnels 
 

 

- Alimenter de manière annuelle les données de 

mais aussi de besoins 

- Projeter les besoins de 
développement des différentes offres 
du jeune enfant de manière pluriannuelle en 
fonction des besoins identifiés chez les 
familles (localisation, types 

 

 
 

 

- Recensement des données (CAF, enquête 
auprès des assistants maternels, des 
communes) 

- Préparation par la CAPSO de supports de 
présentation des données et analyses pour le 
comité de pilotage annuel 

Echéances de réalisation 

 er schéma 

 

  Résultats attendus 

Caf 
CAPSO 
A , de Développement et du 
Patrimoine du Pays de Saint-Omer 

1er schéma formalisé en 2026 

Partenaires sollicités 
 

 

Services du département : PMI 
MSA 
Communes 

Réalisation du schéma 

Réalisation des copils 
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Axe 1  
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
- 

- 
- 
- Développer la formation initiale, continue et la professionnalisation des acteurs afin de répondre au 
 

  

 
Diagnostic initial Public cible 

 

 
important, notamment suite à la parution du 
décret du 30 août 2022 relatif à la mise en place 

  

mise en conformité a été étudiée conjointement 
par la Caf et la PMI pour les EAJE en 
renouvellement PSU. 
 

     
enfant reste une priorité nationale forte, 

     
pour continuer à offrir une réponse aux besoins de 
toutes les familles et contribuer à la réduction des 
inégalités sociales par une socialisation précoce. 
 
Durant la 1ère CTG, plusieurs EAJE présentant 
des signes de fragilité ont été accompagnés dans 
le cadre de la démarche 
IDA (Identifier/Détecter/Accompagner). 

leur fonctionnement 
repérés 

Cependant il faut rester vigilant sur le taux 

pas encore formalisé, les données de 

sur Saint-Omer, qui compte 
2 QPV. 
Enfin, la CAPSO met en place une politique de 
sécurisation de la continuité et de la qualité du 
service avec un pôle de remplacement composé 
de 6 agents (3 diplômés et 3 qualifiés) et un plan 
de formation continue. Par ailleurs, elle promeut 

    

alternants diplômés et de nombreux stagiaires. 

 
Les gestionnaires et les professionnels des EAJE 

Objectifs Généraux 

- 
- 

Action 2 « 
» 
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Objectifs opérationnels 
 

 

-  par le 
biais de rencontres régulières 

- Communiquer sur les leviers financiers existants 
pour moderniser les structures 

-  - 
crèche PSU sur le territoire de St Omer. 

-  
présentant un faisceau de signes de fragilité 

 
de projet 

- Rencontres régulières avec les 
gestionnaires pour faire le point sur les 
indicateurs de fonctionnement des EAJE 

 
- Mobilisation par la Caf de fonds et plans 

nationaux, de fonds locaux, pour les projets 
  

familles et pouvant être soutenus au regard des 
critères 

 
- Engagement des collectivités et/ou des 

  
équipements et coopérer aux recherches de 
solution garantissant le maintien du service 

- Participation des directrices de structures aux 
journées de sensibilisation sur la qualité 

organisées par la Caf 

- Rencontres multi partenariales autour du projet 
de micro-crèche PSU sur la commune de St 
Omer et soutien financier dans le cadre du 
PIAJE 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

Caf 
CAPSO 
Association (ESCAL) 
Crèche privée (People and Baby Helfaut) 

 
   

fermeture de places) 
Optimisation et facilitation de la gestion des 
équipements 
Amélioration du service rendu aux familles 

-crèche PSU 
permettant de favoriser la socialisation des 
enfants issus de familles fragilisées sur la 
commune de Saint Omer. 

Partenaires sollicités 
 

 

Services du département : PMI 
MSA 

Nombre de places PSU créées 
 

 

familles 
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Axe 1 Répondre aux besoins d accueil diversifiés des jeunes enfants et 
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

Action 3  « Favoriser l'accueil des enfants en situation de handicap et 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 
- 

- 

Diagnostic initial  

 
Coordinatrice intégrée au comité local parentalité et au Comité 
Local 

facilité 

Sollicitations des  ou en cours 
de détection et des structures médico-sociales (CAMSP, SESSAD, 
MDPH...). 
Sollicitations très régulières des partenaires   
familles en insertion sociale et/ou professionnelle (PMI, CIAS, MIPE, 
Centre Maternel, SEF prévention...) 

En 2024, 79 demandes ont été accompagnées pour 86 enfants dont 8 
en situation de handicap. 
28 enfants porteurs de handicap (ou en cours de diagnostic) ont été 
accueillis dans les EAJE, les animations RPE et au LAEP en 2024 et 
160 familles fragilisées accueillies en EAJE. 
 
Diverses actions menées sur le handicap chaque année par la 
CAPSO, notamment dans le cadre du FPT Petite enfance. 

  

- Sensibilisations avec Gamins Exceptionnels sur la prévention et la 
 

- 5 AM formées sur le handicap (dont 4 pour accompagner une 
personne avec un trouble  
accueillir de façon générale un enfant en situation de handicap). 

- 2 soirées de sensibilisation à destination des professionnels CAPSO, 

troubles). 

De nombreuses actions sont aussi menées dans le cadre de 
 

La coordinatrice accueil inclusif intervient régulièrement dans des 
groupes de parents ou futurs parents en insertion (MIPE, Solidarité 

  
mais aussi de repérer les familles qui auraient beso 

 
Elle facilite le lien entre les crèches, les RPE et les familles une fois un 
point effectué pour identifier la réponse la plus adaptée aux besoins 
des parents (crèche, AM à domicile ou LAEP). 

autour des représentations sociales visant à favoriser 
tant au niveau des 

assistants maternels que des professionnels des structures crèches. 
-crèche PSU sur la commune de Saint- 

Omer afin de répondre au besoin des familles fragilisées, notamment 
en termes de socialisation. 

Enfants de moins de 4 ans du 
territoire de la CAPSO 

Objectifs Généraux 
et des familles fragilisées, notamment au 

sein des structures 
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Objectifs opérationnels  
 

 
attention particulière afin de prévenir les risques de rupture. 
 

 
 
Former/sensibiliser les professionnels de la petite enfance au 

porteurs de handicap. 

des familles. 

en identifiant un mode 
en insertion. 

Poursuivre les échanges avec 
les partenaires afin de 
travailler en collaboration pour 
accompagner au mieux les 
familles. 

    

territoire pour orienter au 
mieux les familles. 
Poursuivre la communication 
sur le FPT Petite enfance. 
Mobiliser Gamins 
Exceptionnels 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

Caf 
PMI 
Coordinatrice accueil inclusif et parentalité 
CAPSO (Petite enfance, santé, politique de la ville, PRE) 

Repérage précoce de signes 
  

développement de la 
socialisation. 
Augmenter le nombre de 
familles accueillies, de 
professionnels sensibilisés ou 
formés sur le handicap et le 
public en insertion. 

Partenaires sollicités  

CAMSP 
CMP 
SESSAD 
MIPE 
France Travail 
Centres sociaux (St Omer, Longuenesse, Arques, Aire-sur-la Lys) 
Gamins exceptionnels 
MSA 
Collectivités 
Travailleurs sociaux 

Nombre de familles 
accompagnées et de solutions 
identifiées. 
Nombre de sollicitations de la 
coordinatrice inclusion. 
Nombre de PAI réalisés, 

 

handicap accueillis en EAJE, 
au RPE ou au LAEP. 

 
et professionnels). 
Nombre de professionnels 
sensibilisés ou formés. 
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Axe 1 Répondre aux besoins d accueil diversifiés des jeunes enfants et 
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

Action 4  « Poursuivre la promotion de  
Enfance  

 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 
- 

- 
- 
- Développer la formation initiale, continue et la professionnalisation des acteurs afin de répondre 
 

  
Diagnostic initial Public cible 

Les RPE sont   
enfance. 

Contacts AM : en 2018, les animatrices des RPE avaient comptabilisé 
2558 prises de contacts par les assistants maternels contre 3740 en 
2024 (soit une évolution +46,21%) 
Contact familles : en 2018, les animatrices des RPE avaient 
comptabilisé 1742 prises de contacts par les familles contre 2256 en 
2024 (soit une évolution +29,5%) 
 
Durant ces dernières années, les RPE ont participé à diverses 
manifestations afin de faire connaître leurs missions auprès des 
familles. 
Depuis 2023, ils participent notamment aux forums naissance 

   
raison de 2 fois par an. Les animatrices participent également à tour 
de rôle au Salon du travail organisé chaque année sur le territoire. 

En 2025, un forum des 1000 premiers jours co-porté par la Caf et la 
CAPSO a également été organisé pour la première fois avec la 
présence de représentantes de RPE. 
 
Chaque année, des comités de pilotage de qualité sont également mis 
en place associant les communes du territoire et les partenaires. 

La CAPSO pilote un observatoire de la petite enfance, outil au service 
des partenaires et des élus. 

Parents, professionnels de 

Objectifs Généraux 
 

   

Objectifs opérationnels  
- Développer une offre de service accessible 
- Poursuivre la communication   services des RPE auprès 

des familles et des assistantes maternelles 

- Adapter les fonctionnements 
aux besoins nouveaux des 
familles. 

- Participer aux journées 
départementales des RPE 

- Poursuivre la présence du 
RPE sur les temps forts du 
territoire en direction des 
familles (porte ouverte de 
la maternité, forum des 

 
- Poursuivre la mise en place 
des comités de pilotage 
annuels 

- Diffuser les outils de 
communication auprès des 
nouveaux parents 

Echéances de réalisation 
Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 
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  Résultats attendus 

Services petite enfance (responsables RPE + Coordo) 
Services bâtimentaire et communication 

Meilleure identification des 
RPE par les familles comme 

   

enfance. 
Identifier les RPE comme 
ressources pour les 
assistantes maternelles du 
territoire 
Identification des RPE comme 

enfance. 

Partenaires sollicités  

Services communautaires 
, de Développement et du Patrimoine du Pays de 

Saint-Omer 
Caf 
Communes du territoire 
PMI 
MSA 
Maternité 

Evolution du nombre de 
contacts des familles 
Evolution du nombre de 
contacts professionnels de 
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Axe 1 Répondre aux besoins d accueil diversifiés des jeunes enfants et 
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

 
Action 5  « Soutenir le renouvellement des assistants maternels selon 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
- 
 
- 
- 
- Développer la formation initiale, continue et la professionnalisation des acteurs afin de répondre au 
 

  
 

Diagnostic initial Public cible 

Dans un délai de 2 ans, 26 départs à la retraite et 28 projets de 
reconversion sont envisagés. 

En 2020, la CAPSO comptait 588 assistantes maternelles actives 
contre 450 en 2024 soit -23% sur 6 ans 
 

    

 

 
 

 
  

Objectifs Généraux 

 
Promouvoir le métier auprès des futurs professionnels 
 

 

 
Objectifs opérationnels  

- Accompagner les assistantes maternelles au maintien de leur 
activité 

- Susciter de nouveaux agréments. 
- Répondre aux enjeux actuels de vieillissement et de reconversion 

professionnelle des assistants maternels. 
- Promouvoir auprès des parents/futurs parents le caractère 
 

     

 
 
 
 
 
 
 
 

 

-  

(formation, sensibilisation, 
analyse de pratiques...). 

- Organisation de temps forts 
lors de la journée nationale 
des AM. 

- Maintenir les lieux 
et de 

permanence dans une 
logique de proximité. 

Echéances de réalisation 

Durée de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

Animatrices de RPE, coordination petite enfance. Augmentation du nombre 
 

formation, augmentation du 
nombre de candidats à 
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Partenaires sollicités  

Centres de formation Nombre de départs en 
Département / PMI formation 
MSA Nombre de nouveaux 
Communes du territoire agréments 
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Axe 1 Répondre aux besoins d accueil diversifiés des jeunes enfants et 
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

Action 6  « Accompagner, en partenariat avec les acteurs 
locaux, les nouveaux porteurs de projets du territoire ayant participé à 

 Eaje/Mam, dans la construction et la définition de 
leur projet » 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

- 

- 
- 

Diagnostic initial Public cible 
 

  
cours des 10 dernières années, avec le développement 
des MAM, des micro-crèches et la baisse du nombre 

 

 
 

Arques (1 crèche PSU, 2 micro-crèches privées, et 2 
MAM) et Aire-sur-la-Lys (1 crèche PSU et 3 micro-crèches 
privées). De nouveaux projets sont également en cours. 
 

  

correspondant aux besoins des familles non couverts qui 
seront projetées dans le schéma (fiche 1) mais aussi 

   
et la définition de leur projet. 
Cet accompagnement permet de sécuriser la viabilité des 

les besoins. 

porteurs de projets dans la poursuite de leur 
engagement, avec une attention particulière sur le lieu 

  

existante. Au niveau du territoire, une instance locale 
CAPSO/PMI/CAF accompagne les porteurs de projets. 

Futurs porteurs de projet MAM/micro- 
crèche (communes, associations ou des 
personnes privées). 

Objectifs Généraux 
Accompagner, en partenariat avec les acteurs locaux, les nouveaux porteurs de projets du 
territoire   Eaje/Mam dans construction et la définition de 
leur projet 

Objectifs opérationnels 
 

 

Informer collectivement les porteurs de  
-  
- les démarches à effectuer 
-  
- les aides financières possibles 

Accompagner financièrement (CAF) les projets sur les 
territoires prioritaires 

- 
crèches privées sur les territoires repérés prioritaires. 

Sensibiliser les gestionnaires et les élus à la 

Orienter les porteurs de projets vers 
 

Proposer les rdv collectifs 
(CD/CAPSO/CAF/RPE) aux porteurs de 
projets. 
Réaliser un bilan annuel multi partenarial 
des MAM/ micro- 
crèches accompagnées financièrement par 
la Caf 

Echéances de réalisation 

Durée de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 



116  

 

  Résultats attendus 

Service petite enfance CAPSO 
CAF 
PMI 

Création de MAM/ Micro-crèches en 
 et la demande, sur 

les territoires repérés prioritaires. 
 

   

 
Partenaires sollicités 

 

 

MSA 
Collectivités 

Nombre de  
Nombre de projets réalisés 
Nombre de rencontres annuelles réalisées 
pour les MAM/ Micro-crèches ayant été 
accompagnées par la Caf 
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Axe 1 Répondre aux besoins d accueil diversifiés des jeunes enfants et 
de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance 

Action 7  « Poursuivre la réflexion sur la création d une Maison des 
1000 premiers jours  

 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
- 
 
- 
- 

Diagnostic initial Public cible 

 
 
Le rapport des 1000 premiers jours recommande la création de 
Maisons des 1000 premiers jours visant à offrir un panel de services 
aux familles au même endroit. 
Une dynamique a été impulsée sur le territoire en avril 2024 avec le 

 

   

Un forum des 1000 premiers jours, répondant au constat de 

forum a été co-porté par la Caf et la CAPSO, et coconstruit 

2025. De nombreuses familles (> de 400 personnes) y ont 

thématique. 
 

 
structuration soit en adéquation avec les caractéristiques du 

soit construite en lien avec les acteurs du territoire. 

La CAPSO a délibéré pour lancer cette dynamique et solliciter 

Parents et futurs parents de 
jeunes enfants. 

Objectifs Généraux 

Structurer une offre  
parents et jeunes enfants. 

Objectifs opérationnels 

Affiner les orientations de la maison des 1000 premiers jours 
Identifier les services qui pourraient être proposés et les partenaires 
associés 
Engager la démarche de projet 

Identifier les besoins des 
familles sur cette thématique 
Mettre en place des groupes 
de travail 
Sensibiliser les élus et 
partenaires 

Echéances de réalisation 

2026-2027 
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  Résultats attendus 

Caf 
CAPSO 
PMI 
Etat 

 
 

1000 premiers jours/ guichet 
Meilleure information des 

   

dispositifs et services 
existants 
Nouvelle édition du forum 

Partenaires sollicités  

Collectivités 
MSA 
Coordinatrice parentalité 
Partenaires de la parentalité et de la petite enfance (maternité, EPSM, 

Association Ensemble pour la Petite Enfance 

Nombre de groupes de travail 
réalisés 
Nombre de services proposés 
et de partenaires associés 
Nombre de familles sollicitant 
le service 
Retours des familles utilisant 
le service 
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Axe 2 Soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l exercice 
de leur parentalité, de la naissance à l adolescence 

Action 8   Accompagner le maintien des LAEP » 
 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 

 
             

parents 
    

Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 

Diagnostic initial Public cible 

 
Les comités de Pilotage annuels mettent en évidence le besoin de 

(LAEP). 

Au cours de la CTG précédente, la CAPSO qui avait déjà un LAEP 
 a déployé son service sur 6 

nouvelles communes : Enquin lez Guinegatte, Fauquembergues, 
Eperlecques, St Omer (2 sites) et Blendecques. 

 
2 autres LAEP existent sur le territoire : 

-  bulles géré par Community à Arques sur le quartier 
politique ville 

- Les   socioculturel de la Lys à 
Aire sur la Lys 

 
des LAEP sauf les sites de Fauquembergues avec 8 

Le local du LAEP du site de Blendecques a été victime des 
inondations fin 2023 et il est actuellement transposé dans des 
locaux provisoires. 
Au cours de la période une rencontre a eu lieu avec les 

  afin de repositionner les 
objectifs des LAEP car plusieurs écoles 
souhaitaient en être dotées. Il a été   
LAEP est bien la relation adulte/enfant et non de faciliter le lien 

  
non la priorité. 

  
(école du centre ?) 
Le territoire est bien couvert, il faut désormais assurer le maintien 
des équipements existants. 
Les accueillants sont de moins en moins nombreux sur certains 
secteurs et une réflexion commune entre les porteurs de LAEP du 
territoire est en cours. 
 
 

 
des bénévoles, il est nécessaire de mener un travail 

commun de sensibilisation afin d'identifier et de mobiliser 
des nouveaux accueillants (bénévolats) 

 
Les familles du territoire ayant au 
moins un enfant de moins de 4 
ans 

Objectifs Généraux 

Accompagner le maintien des LAEP 
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Objectifs opérationnels 
 

 

- Renforcer la politique parentalité sur le territoire 
- Développer des projets autour du soutien à la fonction parentale, 

S'appuyer sur les lieux existants 
- Valoriser les parents dans leur rôle de premiers éducateurs 

auprès de leurs enfants. 
- Travailler sur le lien parent/enfant afin de renforcer voire 

dynamiser cette relation. 
- Poursuivre et diversifier la communication auprès des familles 
-   en 

collaboration avec les différents gestionnaires ( CAPSO et 
associations) pour les personnes ayant un profil adapté. 

- Créer une communication 
commune pour attirer de 
nouveaux accueillants 
possédant le profil recherché. 

- Mise en place de la formation 
 

écoute et posture "pour les 
nouveaux accueillants 

- Communiquer auprès des 
familles concernées du 
territoire 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

CAPSO 
Community 
ESL 
CAF 
Conseil Départemental/PMI 

-  
fréquentation 

- L'évolution des liens parent- 
enfant 

- Retours des familles sur les 
bénéfices du service dans leur 
relation avec leur enfant 

- Soutien de la fonction parentale 
: accompagnement des familles 
vers des 
partenaires (épuisement) 

- Le développement /évolution du 
 

 

 
Partenaires sollicités 

 

 

Les accueillants 
Associations 
Communes 
Coordinatrice parentalité 

 accueillis 
Nombres de parents accueillis 
Nombre 
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Axe 2 Soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l exercice 
de leur parentalité, de la naissance à l adolescence 

 
Action 9  Poursuivre l accompagnement financier du PRE et l appui au 

pilotage et au suivi du dispositif et des actions réalisées 
 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 

Diagnostic initial Public cible 

 
Le territoire de la CAPSO est doté de 3 QPV dont 2 sont couverts 
par un Projet de Réussite Educative. Ce dispositif a pour enjeu de 

  
fragilité (et leur famille) en leur proposant un parcours 
individualisé. 
 
Le PRE 
question du repérage que du parcours des familles. Il assoit son 
fonctionnement sur des équipes pluri disciplinaires restreintes 

u 

accord avec la famille. 19 EPR ont été organisées en 2024. Le 
PRE  
réseau Parents 62. 

Conformément à le PRE se déploie avec 
 
 
 
dans le dispositif. 
 

  

133 enfants vus en EPR 
125 enfants suivis dont 52 entrées 

Sur les 125 suivis : 
29% ont moins de 6 ans (tendance à la hausse) de la 
part des 2-5 ans 
64.6% ont entre 6 et 11 ans 
Les garçons sont plus représentés (63.2% des suivis) 
99.2% des enfants suivis résident en QPV ou sont 
scolarisés en REP. 
48% résident à Longuenesse, 36% à Saint-Omer, et 
12% à Arques 
64% vivent dans une famille monoparentale 
96% des enfants ont un cumul de fragilités à l'entrée 
dans le dispositif 

 
 

Le PRE développe des actions collectives correspondant aux 
besoins repérés. La CAF est un partenaire primordial dans le 
développement et le soutien financier de ces projets. 

 
 
Le PRE  
à 16 ans résidant en QPV et/ou 
scolarisés dans les écoles 
couvertes par le dispositif ainsi 

   

communes de Arques, 
Longuenesse et Saint Omer. 

Objectifs Généraux 

 
   

actions réalisées 
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Objectifs opérationnels 
 

 

- Poursuivre le repérage précoce des difficultés en renforçant le 
partenariat avec les acteurs de la petite enfance 

- Déployer des actions collectives en lien avec les problématiques 
identifiées 

- Partager les situations et 
coconstruire les parcours au 
travers des EPR 

- Mettre en place des actions 
collectives au profit des 
accompagnements 
individualisés 

- Entretenir et renforcer le 
partenariat avec les partenaires 
du territoire (dont les acteurs de 
la petite enfance) pour sécuriser 
les orientations. 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

- PRE CAPSO 
- CAF 

- 130 enfants et familles 
accompagnées par an 

- Maintien et développement des 
actions collectives déployées par 

 

  
 

Partenaires sollicités 
 

 

Education Nationale 
Conseil départemental 
Maison des familles 
Réseau parents 62 
AADCMO 
Centres sociaux du territoire 
CIAS/ CCAS 

-  par tranches 

- Nombre de participation de la 
CAF aux EPR 

- Evolution du financement 
octroyé au dispositif par la CAF 
et analyse des actions 
collectives réalisées 
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Axe 3 Renforcer l accès des enfants et adolescents aux activités péri et 
extrascolaires pour favoriser la conciliation entre vie familiale et vie 
professionnelle et l panouissement des enfants 

 
Action 10 Poursuivre le développement des accueils de loisirs sur 

complètes) et renforcer la communication auprès des familles » 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 

 
             

parents 
 

     

 
 
Diagnostic initial Public cible 

 
Sur la période de 
CTG précédente, des conventionnements entre 

  
aux accueils de loisirs. 
Il persiste des zones blanches notamment en 
milieu rural. 
 
scolaires. 
atypiques 
Manque de place sur certains ACM. 
Les + de 12 ans fréquentent peu ou pas les 
ACM. Besoins recensés sur les 12-14 ans sur des 
activités intermédiaires (ACM/CAJ). 
Des horaires qui ne correspondent pas aux besoins 
des familles (pas de garderie). 

  
associations sportives et culturelles qui proposent 
des activités le mercredi sur certains territoires. 

 
intergénérationnels) en milieu urbain 
Un public en précarité difficile à capter sur les 
colonies. 

 
Le recrutement des directeurs et des animateurs 
est difficile pour certains gestionnaires (disparité 

  
 
Une communication insuffisante en général sur les 
services existants. 

   

porteurs de handicap. 

 
Présence de CMJ dans certaines communes. 

 
Enfants 
Parents 

Objectifs Généraux 

 
     

vacances en journées complètes) et renforcer la communication auprès des familles 
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Objectifs opérationnels 
 

 

-   
fonctionnement 

- Rendre plus lisible les mécanismes 
 

et budgétaires/financiers 
- Analyser et accompagner les mutualisations 

   

service 
- de 
 
- 

porteurs de handicap 

- Mettre en place des rencontres avec les 
collectivités et/ou les associations pour 
favoriser les coopérations ou mutualisations et 

-  
sur les territoires projetant un développement 

  

- Renforcer les échanges entre les différents 
gestionnaires autour des bonnes pratiques. 

-  

- Communiquer sur les offres via les réseaux 
sociaux 

-  
milieu rural (sport en milieu rural) 

- 
 

salaires 
- 

matériel 
- Expérimenter des mutualisations de 

services/outils pédagogiques 
- Communiquer sur les offres existantes en 

 
(Gamins exceptionnels) 

-  

Echéances de réalisation 

Durée de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

 
Cais  
CAPSO 
Les chargés de coopérations jeunesse 

- 
ALSH sur le territoire communautaire 

- -12 

- Mutualisation 
- Harmonisation des salaires 

Partenaires sollicités 
 

 

 
Communes 
SIVU 
Regroupement Pédagogique 
intercommunal Concentré 
Regroupement Pédagogique 
Intercommunal 
Structures associatives jeunesse 
MSA 
Gamins exceptionnels 

 
 

 
Nombre de mutualisation 
Evolution du taux de besoins non 
satisfaits 
Nombre d'animateurs formés 

sollicitation de Gamins Exceptionnels 
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Axe 4 Favoriser l autonomie et l accès aux droits des adolescents et des 
jeunes adultes  

 
Action 11   Soutenir l'engagement des ados et jeunes adultes et leur 

parcours vers l'autonomie » 
 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
             

parents 
 

     
 
Diagnostic initial Public cible 

Lors des rencontres territoriales, les élus expriment un manque 

 
culturelles, vers une offre de Centre Animation Jeunesse ou de 
colonies de vacances. 
La majorité exprime une difficulté à appréhender les besoins des 
jeunes et à les mobiliser. 
7 contrats colonies sont présents sur le territoire, dont 4 gérés par les 
centres sociaux et 3 par des communes (Longuenesse, Clairmarais, et 
Serques). 
4 agréments PS Jeunes portés par les centres sociaux. 
Nécessité de créer des collectifs ados pour les questionner et 

  
jeunes. 

   
En milieu urbain les jeunes sont accueillis en soirée et le samedi. 
Nécessité de mettre en place un service de prévention spécialisée 
(surtout en milieu urbain) 
Les jeunes sont peu mobiles (sauf Vélo en milieu rural) malgré 
quelques initiatives sur certaines communes (CERJ de défi mobilité à 
partir de 16 ans). 
Le Point Information Jeunesse (PIJ) de la CAPSO apporte une 
information fiable, exhaustive et claire, dédiée à la jeunesse sur 9 
grandes thématiques : travailler, se former, se loger, se soigner, se 

acer. 
Les PIJ de Saint-Omer et de Fauquembergues participent à des 
événements, des rencontres et des ateliers tout au long de 

pour informer et répondre à aux attentes des jeunes. Il 
 

jeunes. 

 
 

 
     

Le Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes est un 
service porté par la Direction Habitat de la CAPSO depuis 2018. Il 
accueille, informe et oriente les jeunes de 16 à 30 ans, de la CAPSO 
et de la CCPL, sur le domaine du logement (recherche, accès ou 
maintien). Les 2 animatrices réalisent des entretiens individuels, des 
ateliers collectifs, en lien avec les partenaires jeunesse et logement 
du territoire. En 2024, 415 jeunes ont été accompagnés, dont 93 
(22%) issus  
collectives déployée. 

Enfin, la CAPSO compte 11 Conseils Municipaux des Jeunes et un 
conseil intercommunal des jeunes. Pour ce dernier, les jeunes sont 
accompagnés dans leurs réflexions et actions sur des thématiques 
 

     
 

Les jeunes du territoire 
(12/17 ans) et les jeunes 
adultes 
Les acteurs du champ de la 
Jeunesse 
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Objectifs Généraux 

Soutenir l'engagement des ados et jeunes adultes et leur parcours vers l'autonomie 

Objectifs opérationnels  
- Favoriser la mise en réseau des acteurs jeunesse du territoire 
- Promouvoir auprès des partenaires du territoire le développement 

des projets et actions jeunesse 
- Accompagner soutenir et valoriser les projets portés par les jeunes 
- Identifier les besoins des ados 
- Démultiplier les modes de contacts auprès des jeunes 
- Accompagner les actions du Comité Local pour le Logement des 

jeunes 

- réaliser une enquête auprès 
des collégiens (6ièmes) 

- développer les actions 
  

- mettre en place des temps 
forts Ados sur les communes 
(ex : Heuringhem) 

- recenser les CMJ et les 
accompagner vers la création 
de juniors associations si 
besoin 

- réunir les coordinateurs 
permanents du territoire 
pour présenter le 
dispositif Bourses initiatives 
jeunes 

- communiquer sur les offres 
en direction des jeunes via 
les réseaux sociaux 

- identifier de nouveaux 
Promeneurs du net 

- continuer la réflexion sur la 
prévention spécialisée 

- mise en place 
 

individuels et collectifs liés 
au logement autonome des 
jeunes menés par le CLLAJ 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

Les collectivités 
La CAF 
Les chargés de coopérations Jeunesse 
CAPSO : Point Information Jeunesse, mission jeunesse et CLLAJ 

Une meilleure connaissance 
  

des jeunes 
Coopérations entre les 
acteurs 
Une action Jeunesse 
développée au bénéfice des 
jeunes 

Partenaires sollicités  

Les associations de loisirs /public jeune 
MSA 

Les actions partenariales 
mises en place 
La mutualisation de moyens 
réalisée 

 

vers 
Le nombre de temps forts 
réalisés 
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Axe 4  
jeunes adultes 

 
Action 12   Pérenniser le Foyer de jeunes Travailleurs » 

 
Orientation(s) de la COG en lien avec ce projet 

 
La Caf du Pas-de-Calais soutient les Foyers Jeunes Travailleurs du département, en leur qualité 

implantation et de leur projet avec les besoins identifiés. 

Diagnostic initial Public cible 

Le foyer de jeunes travailleurs de Saint-Omer, agréé en 
1972 et dont les locaux ont été construits cette même année, 
est implanté proche du centre-ville de Saint-Omer et à la limite 
de Longuenesse.  

 
69 chambres individuelles et 13 studios meublés sont répartis 
sur 4 étages. Les cuisines, les sanitaires et les douches sont 

 
dernière réhabilitation a été effectuée en 1995. Au- 
 
 
 
sont en décalage avec les besoins et attentes du public 

aucune autre solution de logement, notamment les jeunes 

socio- 
individuel, au détriment de projets collectifs. 
Une démarche est en cours pour définir à nouveau un projet 

 
Par ailleurs, la CAPSO porte un projet de résidences jeunes 
apprenants et primo actif. 
Omer va, à terme, gérer les 

 
   

Jeunes actifs de 16 à 
25 ans exerçant une activité 
salariée, en apprentissage, en 
formation professionnelle ou en 

 

 
 

Jeunes de 26 à 30 ans 
Jeunes étudiants non-salariés 
Jeunes de de 16 ans en 
apprentissage 
Jeunes accueillis dans le cadre 

conventionnement (ASE, 

Objectifs Généraux 

- 
- en répondant aux besoins de logement des jeunes 

Objectifs opérationnels 
 

 

-   de la résidence FJT 
- Redéfinir le projet associatif en lien avec les autres 

structures 
- Développer les actions collectives éducatives 
- Améliorer la traçabilité des suivis individuels 
- Moderniser les outils de communication et de pilotage 
-  de 

la relocalisation 

- Comités de pilotage annuel 
- Comités des financeurs Maitrise 

collective 
- DLA 
- Accompagnement 

CAF/CAPSO/URHAJ 

Echéances de réalisation 

Durée de la CTG : 
01/01/2026-31/12/2030 
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  Résultats attendus 

 
     

CAF 
Association Habitat Jeunes de Saint Omer 

 
- Amélioration    de la 

qualité des parcours logement pour 
les jeunes 

- Etude de faisabilité bâtimentaire 
(2026) 

- 
répondant aux critères de la 
prestation de services 

Partenaires sollicités 
 

 

URHAJ 
Département 
Cabinet Novascopia 

- Nombre de lits/places créés 
-  
- nombre de rencontres 

partenariales 
-  

éducatives et impacts 
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Axe 5 Renforcer les coopérations avec les partenaires locaux 
 

Action 13   Accompagner les structures d animation de la vie locale » 
 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
 

     

Diagnostic initial Public cible 

 
Les habitants du territoire ont besoin 

  
vocation globale, familiale et intergénérationnelle. 
Le tissu associatif est important face à cet 
objectif. 
Le territoire compte 4 centres sociaux et 1 EVS. 
Ces structures associent les habitants au 
développement de réponses et de services 
adaptées aux besoins du territoire. Elles peuvent : 

Accompagner les initiatives et la prise de 
responsabilité des habitants 
Permettre une appropriation du cadre de 
vie par les habitants 
Soutenir la fonction parentale 
Améliorer le vivre ensemble 
Proposer des actions ouvertes à tous, 
intergénérationnelles, menées tout au long 

  

 
Des zones du territoire restent non couvertes par 
ce type de structures. Des acteurs tels que les 
foyers ruraux ne sont pas référencés et 
accompagnés. 
Des initiatives sont par ailleurs en réflexion sur 
certains territoires. 
Le réseau des bibliothèques est développé, 
elles   le 
public est mixte. 
Les foyers ruraux mènent des activités sur leur 
territoire. 
Les comités des fêtes et les associations sportives 
proposent des activités en direction des habitants. 
Les ludothèques et les médiathèques proposent 
également des activités en direction des familles. 

 
problématique pour la pérennité de certains 
services. 
2 espaces de vie sociale sont fermés : 

La Brouette Bleue au 31/12/2022 pour un 

  
pour non-renouvellement de leur 
agrément (maintien de leurs activités 
culturelles) 

 
Les espaces de Vie sociale agréés 
Les centres sociaux agréés 
Les futurs porteurs de projet 

Objectifs Généraux 

 locale 
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Objectifs opérationnels 
 

 

Renforcer le maillage territorial des structures 

Promouvoir le bénévolat 

 
 

Accompagner les structures dans leur 
démarche de projet social, en lien avec 
les habitants du territoire concerné en 
vue de leur agrément 
Encourager et faciliter les coopérations 
pour construire des projets partagés 
Communiquer pour développer le 
bénévolat 

Echéances de réalisation 

Durée de la CTG : 
01/01/2026-31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

Les services de la CAF 
Les EVS/Centres sociaux agréés 
Les collectivités parties prenantes du 
développement des projets 

 
Elaboration de projets répondant aux 

 
Qualité des projets et actions au bénéfice 
des familles du territoire. 
Maintien des structures existantes 

Partenaires sollicités 
 

 

Les associations du territoire 
Les foyers ruraux 
La MSA 
Les ludothèques/les médiathèques 
Galilée 

Quantitatifs : 
  

Nombre de structures agréées 

bénévolat et implication des habitants 

Qualitatifs : 
Professionnalisation et structuration des 
associations 

  
Diversification des projets/activités 
Optimisation des partenariats (maillage 
territorial) 
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Axe 6 Favoriser l accès et le maintien dans le logement notamment des 
allocataires les plus fragiles 

Action 14   Lutter contre le logement non décent » 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

- 
- Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 

Diagnostic initial Public cible 

 

 
Le parc ancien est très important tant en milieu 

 
certaines populations notamment parmi les plus 
fragiles. 
Depuis 2016, la CAF et la CAPSO ont signé une 
convention de partenariat visant la lutte contre 

 
Entre 2022 et 2024, 188 questionnaires ont été 
envoyés aux locataires, 176 logements ont fait 

  
salubrité, 136 logements ont été repérés 
indécents. Les opérations de 
repérage ont concerné les communes de Saint 
Omer, Wizernes, Enquin les Guinegatte, et 
Arques. 

 
Locataires du parc privé percevant une aide au 
logement 

Objectifs Généraux 

 
Renforcer la politique de lutte contre la non- 

- 
de-Calais. 

       

faciliter ainsi leur insertion sociale. 

Objectifs opérationnels 
 

 

 
Repérer les logements qui ne répondent 
pas aux caractéristiques de décence ou 
aux conditions prévues par le Règlement 
Sanitaire Départemental du Pas-de- 

 
Informer les  
repéré non décent pour faire valoir leurs 

 
Informer les bailleurs sur leurs obligations 

    
Inciter les bailleurs dans une démarche de 
valorisation de leur patrimoine, tout en les 
informant sur les dispositifs financiers 

 
Engager la 

ou irrémédiable, avec ou sans interdiction 
 

 
     

 

Convention de partenariat CAF/CAPSO 
Définition annuelle des territoires cibles 
Courriers envoyés aux propriétaires et 
locataires 
Visite des logements 
Informations et accompagnements des 
locataires et des bailleurs 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 
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  Résultats attendus 

 
     

CAF 
Amélioration de la qualité des logements et des 
conditions de vie des familles 

Partenaires sollicités 
 

 

Communes 
DDTM 
Département 
MSA 

Nombre de logements visités 
Nombre de ROL effectués 



133  

Axe 7 Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une 
relation de confiance centrée sur l accès aux droits, aux soins et aux 
services 

 
Action 15   Favoriser l inclusion numérique des familles » 

 

Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
- 
- Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 

Diagnostic initial Public cible 

 
La CAPSO poursuit sa stratégie numérique et 

 

 
1. Vers un territoire plus résilient et 

connecté 
2. Vers un territoire plus solidaire et 

coopératif 
3. Vers un territoire plus attractif et de 

proximité 
 

 
de la station et du réseau des 
bibliothèques/médiathèques  
numériques). 
 
La CAPSO a pérennisé les 2 postes de conseillers 
numériques. 
Les 4 centres sociaux du territoire mettent 
également en place des actions  
médias et au numérique en direction des jeunes 
dans le cadre du Fonds Publics et Territoire. En 
complément, le Centre social et culturel de Saint 
Omer porte également un poste de conseiller 
numérique. 

 
logique de réseau et de visibilité des solutions 

 
 

 
 

     
informatique aux familles dans un objectif 
de continuité pédagogique 

 
 

numériques accessibles à tous 
 

 
aux droits des habitants (relation CAF/ 
 

 
 

 
Jeunes, familles, personnes âgées 
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Pour accompagner la dynamique de réseau, la 

numérique la CAPSO a engagé un travail 

du numérique axé autour des besoins rencontrés 
(je souhaite être accompagné dans les démarches 
administratives/ je souhaite compléter mes 
compétences/ numérique et  

Elle a enfin été retenue 

EPCI à la structuration de la filière de 
reconditionnement locale 
du Pas de Calais et Emmaüs Connect dans le 
cadre de la territorialisation de la stratégie France 
Numérique Ensemble et financé par l'ANCT. 

 

Objectifs Généraux 

 
  

numérique auprès des publics 
Poursuivre les travaux de préfiguration   filière de 
reconditionnement (Matériel potentiel/modalités de reconditionnement/ Modalités de 

 

   
 

Objectifs opérationnels 
 

 

 
usages du numérique. 

numérique 

 

   

numérique 
Mise en réseaux des ressources 
Orientation et accompagnement des 
enfants, jeunes et des familles 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

CAPSO 
CAF 

 

 
Partenariat renforcé pour un meilleur 
accompagnement des publics notamment des 
familles 

Partenaires sollicités 
 

 

Station 
Réseau des bibliothèques/médiathèques 
Maisons France services 
Centres sociaux 
Associations 
MSA 

Nombre de structures partenaires mises en 
réseau 
Maillage territorial des structures/ ressources 
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Axe 7  Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une 

 
Action 16    

France Services, le CIAS et les communes (CCAS ou secrétaire de Mairie) et 
  » 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 

 
- 
- Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 

Diagnostic initial Public cible 

 

 
  

 

 
Agents du CIAS et des CCAS 

de proximité peuvent être confrontés à des 
problématiques diverses rencontrées par les 

 
une orientation efficace des familles. 

 

          

Public 
Secrétaires de Mairie 
Usagers 

Les Maisons France Services sont bien identifiées 
par les élus comme un lieu ressource, il reste à 
poursuivre la communication envers les habitants, 
mais on constate une nette progression de la 
fréquentation. 
La CAPSO a réalisé un guide des structures 
partenaires France Services à destination des 
professionnels. Ce guide vise à sécuriser les 
orientations des publics vers les partenaires les 
plus adaptés à leur situation/besoin. 

 

Les deux épiceries sociales proposent également à 
leurs bénéficiaires des actions 
collectives pédagogiques et préventives sur 
différentes thématiques du quotidien (les 

 

textile, le budget et ..). 
 

Le CIAS gère également une école des 
consommateurs gratuite et ouverte à 
tous,     qui propose un 
programme mensuel comprenant différents types 

 (pratiques, - 
découverte du territoire, vie quotidienne, ebdo- 

 

  

Le CIAS constate une évolution de ses  

   

travailleurs précaires.  

Objectifs Généraux 
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Objectifs opérationnels 
 

 

- 
services 

- Maintenir les services de proximité avec les MFS 
- 
-  en ligne aux services de la 

CAPSO 

- Organiser à minima 1 rencontre 
CAF/CIAS/CCAS/MFS/Secrétaires de mairie 
pour exposer et échanger sur les différentes 
prestations individuelles de la CAF à destination 
des familles 

- Journées formation/information MFS : CAF, 
CPAM ... et journées de présentation des 
services communautaires ou autres (Région...) 

- Journées portes ouvertes des MFS 
- Modification des services en ligne de la CAPSO, 

avec la démarche Gestion Relations Usagers 
- Identifier des partenaires pour agir sur les 

personnes salariées en emploi 
précaires (service social du travail Région 
Nord...), identifier les publics en rupture de 
droits (AAH, séparations familiales 

- 

 
- 

sociale pour présenter les missions, les 
évolutions 

 Echéances de réalisation 
 Période de la CTG : 

01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

CAF 
CAPSO 

Partenariat renforcé pour une meilleure 
interconnaissance et une meilleure orientation 
des publics 

Partenaires sollicités 
 

 

CIAS - nombre de partenaires mobilisés 
CCAS - informations diffusées lors des réunions 
MFS - nombre de portes ouvertes 
Communes 
MSA 

-  
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Axe 7 Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une 
relation de confiance centrée sur l accès aux droits, aux soins et aux 
services 

 
Action 17      -recours aux soins » 

 
Orientation(s) du SDSF en lien avec ce projet 

 
- 
- Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques 

Diagnostic initial Public cible 

Le renoncement aux soins concerne, d'après 
l'enquête menée par l'assurance maladie Côte 
d'Opale en 2018, 22% des assurés. 

 
du projet de territoire, interrogé les habitants sur 
leur priorité. 75% des répondants identifient la 
santé comme un enjeu prioritaire. 

 
 

des déterminants sociaux, de précarité 
notamment 
des déterminants intermédiaires 
(éloignement géographique, transport, 

 
 
La CAPSO a, sur les quartiers prioritaires, pu 

  
en direction des publics. (100 personnes 
accompagnées par médiatrice en moyenne/an) et 

  
territoire. 

 
Le service médiation a accompagné 326 
personnes en 2024. Les accompagnements 
peuvent 
 
sécuriser la reprise du parcours de soins. La 
médiation santé développe également des actions 
collectives en direction des publics ou les 
accompagnent sur des actions menées par les 
partenaires. 

 
 

urbain sur des temps de présence au sein des 
associations caritatives. Il nécessite dans le 

  
permettre une orientation des publics vers le 
service. 

Public en renoncement aux soins 

Objectifs Généraux 

Constituer et maintenir un réseau de partenaires autour de la médiation santé (orientation, 

Accompagner les habitants vers le soin et la prévention 
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Objectifs opérationnels 
 

 

Animer autour de la médiation santé un 
 

 

   

proximité des habitants sur la question du 
renoncement aux soins et problématiques 
santé 
Accompagner les habitants vers le soin et 
la prévention 
Renforcer la communication, notamment 
vers les territoires ruraux 

3 médiateurs santé en lien avec les différents 

  
Observer, au travers des échanges avec la 
population et les acteurs de proximité, les 
besoins de santé de la population et 
repérer les dysfonctionnements du 
système 
Ecouter, informer, orienter et 
éventuellement accompagner les 

  
soins et à la prévention 
Développer des actions collectives 

Consolidation du partenariat 
Organiser des temps de sensibilisation en 
direction des acteurs de proximité sur le - 
ce que le renoncement aux soins, comment 
aborder  
Aller vers les habitants (fête de la santé ...) 

Echéances de réalisation 

Période de la CTG : 
01/01/2026 au 31/12/2030 

 

  Résultats attendus 

CAF 
CAPSO service santé 

Augmentation du nombre de personnes 
sensibilisées au renoncement aux soins 
 
Partenariats plus diversifiés et nombreux 
permettant de mieux repérer les situations de 
renoncement aux soins 

Partenaires sollicités 
 

 

Les associations caritatives 
Maisons de Service au Public 
CIAS 
Communes et leur CCAS 
Service MAS de la CPAM 
DDETS 
Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 
ARS 
MSA 

-  
orientés les habitants 

-  
médiation santé 

-  
pilotage 

- 

 
- 

(Permanence dans les restos 

 
- Nombre de personnes identifiées en situation de 

renoncement aux soins et à la prévention et 
description du profil (âge, genre, situation 

 
- Type de situations de renoncement (dentaire, 

-  

professionnel ou saisine MAS/ aide à la prise de 
RDV/ accompagnement physique/ Aide 
administrative) 

-  
- Nombre et typologie de public accompagnés sur 

des actions collectives 
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le tableau récapitulatif est proposé afin de recenser les compétences des 

 

et/ou EPCI ( A compléter par les collectivités) 

 
Nom de la 
Commune 
(Indiquer 

seulement les 
communes qui 

exercent au 
moins une 

compétence 
 

 
 
 

 

Nb 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recenser les 
besoins des 

enfants âgés de 
moins de trois 
ans et de leurs 

familles en 
matière de 

services aux 
familles ainsi que 

les modes 
d'accueil 

disponibles sur 

Informer et 
accompagner les 
familles ayant un 

ou plusieurs 
enfants âgés de 

moins de trois ans 
ainsi que les futurs 

parents ; 

Planifier, au vu du 
recensement des 

besoins, le 
développement 

des modes 
d'accueil ; les 

communes de + 
  

habitants 
élaborent un 
schéma de 

maintien et de 
développement de 

Soutenir la 
qualité des 

 
les communes de 

habitants se 

petite enfance 
(RPE) à compter 

du 1er janvier 
2026 

        

    jeune enfant  

CAPSO 104 320 
habitants 

x Transférée par 
l ensemble des 
communes à 
l EPCI 

 Transférée par 
certaines 
communes à 
l EPCI. 

x Transférée par 
l ensemble des 
communes à l EPCI 

 Transférée par 
certaines communes 
à l EPCI. 

Population totale de 

x Transférée par 
l ensemble des 
communes 

 Transférée par 
certaines communes 
à l EPCI. 

Population totale de 

x Transférée par 
l ensemble des 
communes 

 Transférée par 
certaines 
communes à 

   
 

 
 

 Population totale de 
  Population totale de 

 

communes ayant 
transféré leurs 
compétences : 
104 320 
Habitants 

communes ayant 
transféré leurs 
compétences : 
104 320 Habitants 

communes ayant 
transféré leurs 
compétences : 
104 320 
Habitants 

 

 

communes ayant 
transféré leurs 
compétences : 
104 320 
Habitants 

 
 

 
Le  

sera intégré à celle-ci par voie 
 

 
Ce schéma ne pourra valoir autorisation      pour le ou 

les projets. Les porteurs de projets seront tenus au respect des différentes étapes, 
    des démarches 

de projets, et ce en lien avec les institutions et autorités compétentes. 

 
dans la CTG et 
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 un comité de pilotage par bassins de vie (Nord, Urbain, Morinie/Aire, 
Fauquembergues) 

mais aussi de la réalisation de 
  il est composé des principaux acteurs décideurs et financeurs 

représentés à un niveau politique et stratégique. Ce comité se réunit une fois par 
an et sera  

 des comités de pilotage thématiques réunissant les élus et les partenaires sur 
les thématiques suivantes : 

- Petite enfance (1 par bassin de vie) 
- Accueil inclusif petite enfance et parentalité 
- FJT 
- CLLAJ 
- Epicerie sociale et école de consommateurs 
- Centres sociaux et Espaces de vie sociale 
- CLAS 
- Violences intrafamiliales 
- Comité de suivi médiation santé 
- ... 

 
 le comité technique se réunira à minima une fois par an. Il est constitué de : 

 
- la responsable de territoire Caf 
- 
- les chargés de coopération 
- le DGS et/ou DGA de la CAPSO 

 
 les chargé·e·s de coopération territoriale, mis au service des projets de 
territoire, sont, par leur capacité à mobiliser les expertises et les ressources, de 

 Ils sont 
mobilisés (notamment au titre du SPPE) sur différents aspects : 

sur le territoire, 

initiatives des habitants, 

 la mobilisation des dispositifs et ressources mobilisables et en particulier les 
communautés professionnelles agissant en matière de qualité des 
équipements et services, 

 

 
Véritable stratégie pour animer et faire vivre le projet du territoire, la mobilisation des 
fonctions de coopération territoriale est coconstruite par les signataires de la CTG. Les 
chargés de coopération territoriale sont pleinement mobilisés sur le suivi de la CTG. Ils font 
le lien entre le Copil CTG et les différentes instances thématiques. 

ANNEXE 4 Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi 
de la CTG 
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Définition 

 
       

de développement et de redynamisation d'un territoire. Sur un mode partenarial 
et selon plusieurs thématiques d'intervention possibles, il participe au pilotage et la 
contractualisation des projets en coordonnant les différentes interventions de politiques 

territoire. Il propose des éléments 
 
 

: celle-ci doit 

dynamique « descendante » : pour tenir compte des orientations stratégiques, des 
leviers et contraintes budgétaires et des impératifs opérationnels ; et sur une dynamique 
« ascendante » : pour construire des dispositifs adaptés aux besoins et aux spécificités 

 . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contexte 

Évolution des politiques publiques, des missions de service public et des modes 
sociétaux : plan de cohésion sociale, principes du développement durable et de 
démocratie locale, politiques d'emploi, d'aménagement, d'économie solidaire, d'habitat, 
etc. 

 
Mutations institutionnelles, développement de l'intercommunalité et 
recomposition des territoires et de leur articulation : évolution de la 
représentation de l'État en territoire (développement des agences nationales, etc..), 
processus de décentralisation et renforcement de l'échelon régional et local. 
Développement de l'intercommunalité et des logiques de coopération 

 
Développement des démarches de pilotage, de contractualisation et d'appui 
aux territoires : Déclinaisons opérationnelles des orientations stratégiques définies 
dans le cadre du Sdsf dans les conventions territoriales globales (Ctg), contrats 
territoriaux, contrats urbains de cohésion sociale, contrats d'agglomération), 
développement des modes de concertation des dispositifs partenariaux et 
contractualisés, des appels à projet, évolution des outils de la gouvernance locale et de 
la promotion du territoire (SEM, SPL, GECT, agences de développement, etc.), 
développement des outils de planification et d'observation. Développement des 
politiques publiques globales et transverses 

Développement des dispositifs de démocratie locale et de proximité : 
Changement des techniques et des modes de travail : logiques de transversalité et de 
management par projets, relations en réseau, travail coopératif en ligne, technologies 
de l'information et de la communication. Diversification de la demande des familles : 
flexibilité des horaires 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Attendus 

Conduite  des  diagnostics  territoriaux  ou  thématiques  et  notamment 
« inclusion » 

 
Assistance et conseil auprès des élus et des comités de pilotage 
Établir un état des lieux des dispositifs et acteurs du développement territorial 
Identifier des tendances et facteurs d'évolution 

          

porteurs de projet 
Repérer les leviers d'intervention possibles de la collectivité 
Traduire les orientations politiques en plans d'action 

             
d'actions 

 
Accompagnement de la réalisation des objectifs prioritaires du projet de 
territoire inscrit dans la Ctg 

    
formaliser, conduire des programmes, contrats, procédures ou des projets 
opérationnels 

ANNEXE 5-a : Référentiel national concernant le poste de « Chargé·e 
de coopération Territoriale CTG » 
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jeune enfant 
handicap et/ou de pauvreté 

           

temps du mercredi et des vacances 

engagement citoyen 

spécifiques de chaque territoire 
            

des ruptures familiales par des interventions individuelles et collectives de travail 

 
renforçant leur présence dans les territoires prioritaires et en accompagnant le 

       
expulsions locatives et de lutte contre la non-décence par des aides au maintien dans 
un logement décent 

 
 

 

Développement et animation de la contractualisation, des partenariats et 
des réseaux professionnels 
Synthétiser les attentes et besoins des partenaires 
Mobiliser les acteurs locaux et notamment animer des réseaux mobilisation en faveur 
des enfants porteurs de handicap : financement de pôles « 
ressources » ou de comités de pilotage entre les différents acteurs du milieu ordinaire 
et du milieu spécialisé 
Organiser et animer des comités de pilotage, des groupes techniques, des 
commissions thématiques et territoriales 
Organiser l'information des partenaires sur les engagements et les dispositifs de la 
collectivité 
Favoriser les échanges d'expériences 

Organisation et animation de la relation avec la population 
Favoriser l'expression et la mobilisation des habitants 
Développer et animer des dispositifs de concertation et de participation avec le public 

Réguler les relations entre institutions, acteurs et population 

de développement 
 

Développer des partenariats afin de collecter des données et de l'information 

partagées 
Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives et 
des dispositifs d'évaluation 
Réaliser une veille sur la réglementation, les outils et méthodes du développement 

  
Exploiter et communiquer les résultats de l'évaluation 

 
 
 
 
 
 
 

Activités 

  petite-enfance, enfance-jeunesse et 
éducation, parentalité, logement et accès aux droits » 

Assurer un conseil auprès des élus et des comités de pilotage 
Traduire les orientations politiques en plans d'actions 

 
 

de territoire 
 

 
Mettre en adéquation l'offre d'accueil aux besoins des familles 

Participer au diagnostic socio-économique du territoire 
Évaluer les demandes et les attentes des familles et les qualifier en besoins 
Animer et suivre les commissions d'admission 
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Animer la mise en réseau des acteurs 

Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques 
Être en lien permanent avec les collaborateurs et les chargés de développement 
territorial 
Développer des actions transversales en interne avec les différents services de la 
collectivité et en externe avec les acteurs du secteur de l'enfance, de l'éducation, de 
la jeunesse, de la parentalité, de la vie sociale 

Organiser et animer la relation avec la population 
Favoriser l'expression et la mobilisation des habitants 
Développer et animer des dispositifs de concertation et de participation avec le public 
Concevoir et développer des supports d'information 
Réguler les relations entre institutions, acteurs et population 

   
de développement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Compétences/ 
Connaissances 

Savoirs généraux 
Environnement territorial 
Instances, processus et circuits de décision de la collectivité 
Procédures et actes administratifs 
Principes et modes d'animation du management public territorial 
Techniques de communication et de négociation 
Réseaux stratégiques d'information 
Méthodes d'ingénierie de projet 
Techniques de travail coopératif 
Bases de données, tableaux de bord 
Dispositifs et techniques d'écoute et de concertation 
Méthode de gestion de conflit 

Savoirs socioprofessionnels 
Orientation, enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques de 
développement territorial 
Cadre réglementaire des politiques publiques : accueil du jeune enfant, éducation, 
jeunesse, soutien à la parentalité, handicap, logement, vie sociale, emploi, habitat, 
aménagement social, environnement, culture, accès aux droits, prévention, sécurité, 
tourisme, etc. 
Rôles et attributions des acteurs et partenaires institutionnels 
Méthodes d'analyse et de diagnostic des territoires 
Dispositifs et opérateurs du développement territorial 
Dispositifs d'appui (financier, ingénierie de conseil et d'étude) aux projets 
Cadres juridique, réglementaire, financier et administratif du conventionnement et 
de la contractualisation des politiques publiques 
Marché des cabinets d'études et de conseils, prestataires sur le champ des politiques 
de développement 
Outils et méthodes du développement local 
Techniques d'enquête, de recueil et de traitement de données 
Techniques statistiques et méthodes d'analyses quantitatives et qualitatives 
Observatoires, système d'information géographique 
Méthodes et outils d'évaluation des politiques publiques 
Finances publiques, règlements d'attribution des aides publiques et des fonds 
européens 
Réseaux associatifs 
Modes et cadre juridique de la contractualisation entre acteurs 
Techniques et outils du marketing public 
Cadre réglementaire de la concertation et de l'information des usagers 
Principes et techniques de la participation des habitants 
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Autonomie et 

responsabilités 

 
   

Relative autonomie dans l'organisation du travail et des activités dans le cadre des 
orientations stratégiques des collectivités 
Force de proposition auprès des élus 
Rôle d'interface en interne avec les services de la collectivité et en externe avec les 
acteurs du territoire 
Force de proposition et aide à la décision auprès des élus et des membres des comités 
de pilotage 

 
 
 
 

Relations 
fonctionnelles 

 
Coopération avec les services de la collectivité 
Relations avec les acteurs de la vie locale, notamment associatifs 
Relations avec les institutions, les partenaires ou contrôleurs (direction 
départementale de la cohésion sociale, Caf, inspection académique et établissements 
scolaires, conseil général) 
Relations avec les opérateurs privés dans le cadre de délégations de service public 
Contacts avec les populations à l'occasion de réunions publiques d'information et de 
concertation 

 
Situation 

fonctionnelle 

Commune, structure intercommunale 
Rattaché aux services enfance, jeunesse et éducation, vie sociale ou directement aux 
élus, ou à titre exceptionnel à une association 

Cadre 

Qualification 

Niveau Bac + 2 / Bac + 3 : Educateurs territoriaux de jeunes enfants (catégorie B, filière 
Sociale), animateurs territoriaux (catégorie B, filière Animation) / cadres territoriaux du 
social et de la santé (catégorie A, filière sociale ou médico-sociale) 

Coût indicatif 
Etp 48   
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OBJECTIFS FONCTIONS ACTIONS INDICATEURS DE SUIVI 
INDICATEURS 

  

 
 

les politiques « 
petite-enfance, 
enfance-jeunesse 
et éducation, 
parentalité, 
logement et accès 
aux droits » 

1.1 : Exercice 
 

conseil auprès des 
élus et des comités 
de pilotage 

Préparation, co- 
animation et suivi 
des décisions du 
Copil de la CTG 

Mobilisation 
 

spécifiques pour 
faciliter la prise de 
décisions en Copil 

Nombre de réunions de 
 

(uniquement pour le 
coopérateur chef de 
projet CTG) : 
préparation et 
animation des réunions, 
relevé de décision, 

 

 
Nombre et nature des 
expertises mobilisées 
dans le Copil ou 
groupes de travail 

Nombre et nature des 
décisions facilitées à la 
suite de la fonction de 
relais et de conseils 
auprès des élus 

 
1.2 : Animation des 
travaux de 
diagnostic, de suivi 

 

engagements 
contractuels 

Suivi de la 
programmation du 

  

Ctg 
 

 
direction du Copil 
en cas de blocage 
ou de non 
réalisation des 
actions prioritaires 
de la Ctg 

Nombre et nature des 
axes de la Ctg dont la 
programmation est 
suivie 

Nombre et nature des 
alertes en direction du 
Copil 

Nombre et nature de 
nouvelles 
problématiques prises en 
compte dans le cadre de 
la Ctg dans le cadre de la 
fonction de veille et 

 

 
 
 
 
 

 

2 Mettre en 
adéquation l'offre 
d'accueil aux 
besoins des 
familles 

2.1 : Animation de 
démarches 
permettant 

 

attentes des 
familles et de les 
traduire en besoins 

Préparation et 
conduite du 
diagnostic partagé 

Fonction de veille 
sur le 
fonctionnement des 
groupes de travail 

Nombre de partenaires 
associés à la démarche 
de diagnostic partagé 

Nombre de réunions de 
veilles organisées et 
animées par le 
coopérateur sur le 
territoire 

Nombre et nature de 
nouveaux sujets pris en 
compte dans le cadre de 
la Ctg dans le cadre de la 
fonction de veille et 

 

 
 
 
 

 
2.2 : Contribution à 

 

suivi des travaux 
en commission 

Conception et 

 
entre les groupes 
de travail et le 
Copil de la Ctg 

Nombre et nature des 
enjeux et dispositifs de 
politique publique 
explicités auprès des 
élus et des partenaires 

Nombre et nature des 
projets facilités à la suite 
de la fonction de relais et 

 
partenaires 

  
Mobilisation 

  

     

  spécifiques pour 
faciliter les travaux 
des groupes de 
travail 

  

3 Animer la mise 
en réseau des 
acteurs 

3.1 : Identification 
et mobilisation des 
partenaires 
stratégiques 

Echanges avec les 
instances du CDSF 

Réalisation 

 
sensibilisation en 
directions des 
partenaires 
institutionnels 
mobilisés dans le 
cadre du CDSF 

Nombre et nature des 
relais assurés entre la 
Caf et les partenaires 
pour accompagner la 
construction du projet 
de territoire 

Nombre et nature de 
nouveaux partenaires 
mobilisés dans le cadre 
de la Ctg dans le cadre 

  

des groupes de travail ou 
de réseaux organisés par 
le coopérateur 
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3.2 : Animation 

 
chargés de 
coopération 

Organisation ou 
participation à des 
temps de partage 

 

régulation entre les 
coopérateurs de la 
Ctg 

Réalisation de 
supports communs 
(information, 
pilotage, acteurs 
ressources, etc.) 
dans le cadre du 
réseau de chargés 
de coopération 

Nombre et type de 
partenaires ayant 

 

 

coopérateur 

Nombre et type de 
supports réalisés dans 
le cadre du réseau des 
coopérateurs 

Meilleure visibilité 
exprimée par les 
partenaires sur les 
missions et les moyens 
mobilisables auprès de 
chaque institution 

4 Organiser et 
animer la relation 
avec la population 

4.1 : 
Développement des 
dispositifs 
permettant 

 

concertation et une 
participation avec 
le public 

Identification des 
initiatives 
citoyennes sur le 
territoire 

Mise en relation des 
initiatives 
citoyennes avec les 
groupes de travail 
de la Ctg 

Nombre et nature des 
ingénieries mise à 
disposition des acteurs 
pour consolider un 
projet en commun 

Nombre et nature des 
projets mobilisant les 
habitants dans leur 
conception et leur 
évaluation 

4.2 : Conception et 
développement des 
supports 

Mobilisation et 
adaptation des 
supports de 
communication et 

 

objectifs de la Ctg 

Conception de 
supports de 
communication 
innovants 

Nombre et nature des 

 
les habitants du 
territoire 

Meilleure visibilité 
exprimée par les 
habitants sur les 
missions et les moyens 
mobilisables auprès de 
chaque institution 
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 ANNEXE 5-b : Schéma de coopération intercommunale CTG  
 
 

Chargée de coopération globale 

Gaëlle MAZURE 

0.5 ETP financé 

Cheffe du pôle développement social CAPSO 
 

 
Chargée de coopération thématique Petite Enfance 

Alexandra THOMAS 

0.5 ETP financé 

Responsable service petite enfance CAPSO 
 

 
Chargée de coopération thématique Inclusion / Petite Enfance/Parentalité 

Sophie JOSSERAND 

0.5 ETP financé 

Coordinatrice accueil inclusif et parentalité CAPSO 
 

 
Chargée de coopération thématique AVS  Politique de la Ville  Accès aux droits 

Aurore MILLE 

0,5 ETP financé 

Responsable service politique de la ville CAPSO 
 

 
Chargée de coopération thématique jeunesse 

Coraline REANT 

0.5 ETP financé 

Coordinatrice Enfance Jeunesse 

Espace Socioculturel de la Lys-Aire sur la Lys 
 

 
Chargé de coopération thématique jeunesse 

Anthony BRIOUL 

0.5 ETP financé 

Référent Enfance Jeunesse 

Centre social et culturel de Saint-Omer 
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ANNEXE 5-c : Fiches de poste des « Chargé·e·s de coopération 
territoriale CTG » 
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FICHE DE POSTE 

Gaëlle MAZURE 

Pole : Développement social 

Intitulé du poste : Chargé de coopération globale CTG 

Quotité de travail : 0,5 ETP 

Grade : Attaché 

Positionnement hiérarchique : Directeur Général des Services Adjoint : Jean-Pierre CIURLIK 

A la direction du Pôle développement social, la chargée de coopération territoriale CTG assure des missions 
     

et de redynamisation du territoire dans le domaine du développement social, de la santé à la petite 
enfance et la parentalité, de la jeunesse à la politique de la ville et au renforcement des services aux 
familles. 
Elle participe au pilotage et la contractualisation des projets en coordonnant les différentes interventions de politiques 

les prises de déc 

La chargée de coopération territoriale CTG anime à cet effet : 
 

La conduite des diagnostics territoriaux ou thématiques  
développement social 

 
    

 
Établir un état des lieux des dispositifs et acteurs du développement territorial 
Identifier des tendances et facteurs d'évolution 
Repérer les leviers d'intervention possibles de la collectivité 
Traduire les orientations politiques en plans d'action 

    
 

   
la Ctg et ou dans les différentes contractualisations du développement social 

 
    

programmes, contrats, procédures ou des projets opérationnels 

particulière aux populations les plus fragiles 

territoire 
 
 
 
 

Développement et animation de la contractualisation, des partenariats et des réseaux 
professionnels 

 
Synthétiser les attentes et besoins des partenaires 
Mobiliser les acteurs locaux sur les thématiques de la CTG 
Organiser et animer des comités de pilotage, des groupes techniques, des commissions thématiques et 
territoriales 
Organiser l'information des partenaires sur les engagements et les dispositifs de la collectivité 
Favoriser les échanges d'expériences 
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Organisation et animation de la relation avec la population 

- Piloter la participation des habitants dans les différentes instances existantes (conseil de crèches ...) 
-  

 
Contribution  

Développer des partenariats afin de collecter des données et de l'information 
 

Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives et des dispositifs 
d'évaluation 

   

économique, social, culturel, politique 
Exploiter et communiquer les résultats de l'évaluation 

 
Activités : 

 

  petite-enfance, enfance-jeunesse, 
parentalité, logement et accès aux droits » 

 
Assurer un conseil auprès des élus et des comités de pilotage 
Traduire les orientations politiques en plans d'actions 

 
 

Mettre en adéquation l'offre d'accueil aux besoins des familles 

Participer au diagnostic socio-économique du territoire 
Évaluer les demandes et les attentes des familles et les qualifier en besoins 
Animer et suivre les commissions d'admission 

 
Animer la mise en réseau des acteurs 

Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques 
Être en lien permanent avec les collaborateurs et les chargés de développement territorial 
Développer des actions transversales en interne avec les différents services de la collectivité et en externe 
avec les acteurs du secteur de l'enfance, de l'éducation, de la jeunesse, de la parentalité, de la vie sociale 

 

 
contrat de projet. 

Savoirs généraux 
 

Environnement territorial 
Instances, processus et circuits de décision de la collectivité 
Procédures et actes administratifs 
Principes et modes d'animation du management public territorial 
Techniques de communication et de négociation 
Réseaux stratégiques d'information 
Méthodes d'ingénierie de projet 
Techniques de travail coopératif 
Bases de données, tableaux de bord 
Dispositifs et techniques d'écoute et de concertation 
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Savoirs socioprofessionnels 

Orientation, enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques de développement territorial 
Cadre réglementaire des politiques publiques : accueil du jeune enfant, éducation, jeunesse, soutien à la 
parentalité, handicap, logement, vie sociale, emploi, habitat, aménagement social, environnement, culture, 
accès aux droits, prévention, sécurité, tourisme, etc. 
Rôles et attributions des acteurs et partenaires institutionnels 
Méthodes d'analyse et de diagnostic des territoires 
Dispositifs et opérateurs du développement territorial 
Cadres juridique, réglementaire, financier et administratif du conventionnement et de la contractualisation 
des politiques publiques 
Outils et méthodes du développement local 
Techniques d'enquête, de recueil et de traitement de données 
Techniques statistiques et méthodes d'analyses quantitatives et qualitatives 
Observatoires, système d'information géographique 
Méthodes et outils d'évaluation des politiques publiques 
Réseaux associatifs 
Modes et cadre juridique de la contractualisation entre acteurs 
Cadre réglementaire de la concertation et de l'information des usagers 
Principes et techniques de la participation des habitants 

Moyens techniques : 

Pour son activité, la chargée de coopération territoriale CTG dispose  
formée aux logiciels mobilisés en interne. 

Relations fonctionnelles : 

Interne 
Échanges réguliers avec les élus et les différents services de la CAPSO au regard des objectifs fixés 
dans les différentes contractualisations du pôle Développement Social et la Convention territoriale 
globale 
Participation aux instances de pilotage des dispositifs transversaux à la direction 

Externe 
Services institutionnels  
Éducation Nationale, ARS, CPAM 
Communes, 
Associations du territoire/ Porteurs de projets sur les différentes thématiques de la CTG 

 : 

Réunions en soirée possible. 
Travail administratif. Mission de coordination pouvant nécessiter des déplacements notamment dans les 
quartiers prioritaires. 

Autonomie et responsabilités : 
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FICHE DE POSTE 

THOMAS Alexandra 

 
Pole : Développement social Direction : Petite Enfance 

Grade : Puéricultrice hors classe 

Intitulé du poste : Chargé de coopération territoriale CTG - en charge de la petite enfance 

Quotité de travail : 0,5 ETP 

Positionnement hiérarchique : Cheffe du pôle développement social : Gaelle MAZURE 

Au sein de la direction développement social, le/la chargé(e) de coopération territoriale CTG assure des missions 
 les orientations stratégiques de la collectivité locale en matière de développement et de 

redynamisation du territoire dans le domaine du développement social, de la petite enfance et du renforcement 
des services aux familles. 

Il participe au pilotage et à la contractualisation des projets en coordonnant les différentes interventions de politiques 
  

on en continu et en mobilisant des expertises externes. 
Il participe au pilotage et la contractualisation des projets en coordonnant les différentes interventions de politiques 

 

prises de décisio 
Le/la chargé(e) de coopération territoriale CTG en charge de la petite enfance anime à cet effet : 

 
La conduite des diagnostics territoriaux ou thématiques pour répondre 
des jeunes enfants et de leurs familles dans le cadre du service public de la petite enfance : 

- 
- Favoriser l'accueil des enfants en situation de handicap et des familles fragilisées, notamment au sein des 

structures 
- 
- Soutenir le renouvellement des assistants maternels selon les besoins des territoires 
- Accompagner, en partenariat avec les acteurs locaux, les nouveaux porteurs de projets du territoire ayant 

 
- 

 

- Établir un état des lieux des dispositifs et acteurs du développement territorial 
- Identifier des tendances et facteurs d'évolution 
- Repérer les leviers d'intervention possibles de la collectivité 
- Traduire les orientations politiques en plans d'action 
- 

territoire inscrits dans la CTG 
- 
- 
- Développer des actions transversales avec les différents services de la collectivité et avec les acteurs du 

champ de la petite enfance. 
- 

Développement et animation de la contractualisation, des partenariats et des réseaux professionnels 
- Synthétiser les attentes et besoins des partenaires 
- Organiser l'information des partenaires sur les engagements et les dispositifs de la collectivité 
- Favoriser les échanges d'expériences 
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Contribution  
- Développer des partenariats afin de collecter des données et de l'information 
-   
- Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives et des dispositifs 

d'évaluation 
- Réaliser une veille sur la réglementation, les informations juridiques et sociales dans le domaine de la 

petite enfance. 
- Exploiter et communiquer les résultats de l'évaluation 

 

 
     

. 

 
 

enfance particulièrement dans le cadre de leur création ou renouvellement de contrat de projet. 

 

 
Savoirs socioprofessionnels 

Orientation, enjeux, évolutions et cadre réglementaire de la politique national et la politique CNAF. 
- Cadre réglementaire : le fonctionnement des collectivités, les évolutions statutaires et réglementaires relatives 

aux métiers et qualification de la petite enfance. 
-  

Rôles et attributions des acteurs et partenaires institutionnels 
Méthodes d'analyse et de diagnostic des territoires 
Techniques d'enquête, de recueil et de traitement de données 
Techniques statistiques et méthodes d'analyses quantitatives et qualitatives 
Réseaux associatifs 

 
Savoirs généraux 

Evolution et cadre réglementaire de la politique petite enfance 
Instances, processus et circuits de décision de la collectivité 
Techniques de communication et de négociation 
Techniques de travail coopératif 
Bases de données, tableaux de bord 
Dispositifs et techniques d'écoute et de concertation 

Relations fonctionnelles : 

Interne : 
Échanges réguliers avec les élus et les différents services de la CAPSO au regard des objectifs fixés dans les 
contrats de ville et la Convention territoriale globale 
Participation aux instances de pilotage des dispositifs transversaux à la direction 

 
Externe 
Services institutionnels  Conseil Départemental, CAF, Caisse des dépôts, ARS, CPAM 
Associations du territoire/ Porteurs de projets 

 

 
Validée par 

 
 
La titulaire du poste Le (la) chef/fe de service La DRH 
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FICHE DE POSTE 

Sophie JOSSERAND 

Pôle : Développement social / Service Petite Enfance 

Intitulé du poste : Chargée de coopération territoriale Petite enfance / parentalité 
 

Quotité de travail : 0,5 ETP (0.25 Petite enfance et 0.25 Parentalité) 

Grade : Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

Positionnement hiérarchique : Directrice Petite enfance 

Missions : 

- 
 

     

professionnelle 
Organiser et animer des temps de présentation auprès des publics vulnérables (MIPE, CIAS...) 

 
 

 
Travailler en transversalité avec les directrices de structures et les animatrices RPE afin de 

Faire le lien avec les structures médico-sociales du territoire 

-  : 
 

 

 
Préparer avec la directrice et la cheffe de pôle la communication aux élus 
Évaluer les demandes et les attentes des familles et les qualifier en besoins 
Réaliser avec les animateurs des RPE les comités de pilotage locaux pour être une aide à la 
décision auprès des élus 
Participer aux diagnostics territoriaux dans le domaine de la petite enfance et de la parentalité 

 
- Développer les partenariats et les réseaux professionnels 

 
      

avec le Réseau Parents62 
Participer aux forums (mensuellement) et aux portes ouvertes de la maternité (2 fois par 
an) 

    
recherchent un emploi et par conséquent une solution de garde pour leur(s) enfant(s). 

 
 

 
permettre 

» 
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Conditions et/ou contraintes du poste : 

 
   

Présentation soignée et tenue correcte 
Horaires réguliers 
Prise de congés durant les fermetures annuelles 
Devoir de confidentialité 

     
Situations de contact avec les enfants et leurs parents 
Discrétion professionnelle, secret professionnel et devoir de réserve 
Sens du service public. 

Savoir : 
Connaissance des différents modes de garde du jeune enfant 
Connaissance du développement et des besoins du jeune enfant 

   
Connaissance des politiques familiales, des politiques et dispositifs territoriaux (schéma 

Connaissance du fonctionnement des collectivités et institutions (commune, communauté 

 
 

Connaissances approfondies et actualisées du jeune enfant et de son environnement familial et 
social 
Connaissances de la législation concernant la Petite Enfance et en matière de Protection de 

 
 

   

structure 
Connaissances de la méthodologie de projet et veiller à la cohérence du projet dans les actes 
quotidiens. 

Savoir-faire : 

 
  

Capacité de communication (écoute et expression) 
Capacité de se remettre en cause et de prendre du recul 

 
 

Capacité de rester professionnel sans émettre de jugement 
 
 
 

les autres accueillants. 
Capacité de transmettre des informations, les expliquer, faire preuve de pédagogie 

cas de questions spécifiques 

de chacun 
Capacité 

 
 

travail 
Capacité de formaliser des informations et des projets en vue de les communiquer 
Capacité de participer aux réunions de service 
Capacité de réaliser un diagnostic de territoire en mettant en évidence les problématiques 
et en caractérisant les enjeux 
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Capacité de faire des propositions, négocier dans le cadre de projets partagés, de 
recherche de moyens 

 
 

 
Savoir-être : 

 
Sens du travail en équipe et sociabilité 

 
 

Discrétion professionnelle et devoir de réserve 
Adaptation aux situations, sens du dialogue 

 -évaluer et se remettre en question 
Disponibilité pour les enfants, parents, accueillants et partenaires extérieurs 
Être dynamique et avenant 
Capacité de savoir trouver la « bonne distance » 

    

Dynamisme, polyvalence, adaptabilité, disponibilité 
Autonomie, neutralité 
Discrétion et respect du secret professionnel 
Travail en équipe et en partenariat 
Créativité, organisation 
Sens des responsabilités 
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FICHE DE POSTE 

Aurore MILLE 
 
 
 
 

Pole : Développement social Direction : Politique de la ville 

Intitulé du poste : Chargé de coopération territoriale CTG - en charge de la politique de la ville, de l'accès aux 

Quotité de travail : 0,5 ETP 

Grade : Attaché 

Positionnement hiérarchique : Cheffe du pôle développement social : Gaelle MAZURE 

Au sein de la direction développement social, le/la chargé(e) de coopération territoriale CTG assure des missions 

 les orientations stratégiques de la collectivité locale en matière de 
développement et de redynamisation du territoire dans le domaine du développement social, de la 
politique de la ville et du renforcement des services aux familles. 

Il participe au pilotage et la contractualisation des projets en coordonnant les différentes interventions de 
 

 
Le/la chargé(e) de coopération territoriale CTG anime à cet effet : 

 

 La conduite des diagnostics territoriaux ou thématiques et notamment 
 

 ssistance et le conseil auprès des élus et des comités de pilotage 
- Établir un état des lieux des dispositifs et acteurs du développement territorial 
- Identifier des tendances et facteurs d'évolution 
- Repérer les leviers d'intervention possibles de la collectivité 
- Traduire les orientations politiques en plans d'action 
-  

 

  ccompagnement de la réalisation des objectifs prioritaires du projet de territoire inscrit dans 
la Ctg et ou dans le contrat de ville « Quartiers 2030 » 

-  
des programmes, contrats, procédures ou des projets opérationnels 

-  
 

-  
 
 

 Développement et animation de la contractualisation, des partenariats et des réseaux 
professionnels 

- Synthétiser les attentes et besoins des partenaires 
- Organiser l'information des partenaires sur les engagements et les dispositifs de la collectivité 
- Favoriser les échanges d'expériences 

 
 

 Contribution   
- Développer des partenariats afin de collecter des données et de l'information 
-  
- Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives et des dispositifs 

d'évaluation 
- Réaliser une veille sur la réglementation, les outils et méthodes du développement territorial, 

- Exploiter et communiquer les résultats de l'évaluation 

 
accompagne les prises de décision e 
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Il/elle travaille en transversalité avec le secrétariat général et la direction numérique sur les mesures 

      

 
Il/elle  s réseaux associatifs et 

 
de contrat de projet. 

Savoirs généraux 
Environnement territorial 
Instances, processus et circuits de décision de la collectivité 
Procédures et actes administratifs 
Techniques de communication et de négociation 
Méthodes d'ingénierie de projet 
Techniques de travail coopératif 
Bases de données, tableaux de bord 
Dispositifs et techniques d'écoute et de concertation 

Savoirs socioprofessionnels 
- Orientation, enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques de développement territorial 
- Cadre réglementaire des politiques publiques : accueil du jeune enfant, éducation, jeunesse, soutien à 

la parentalité, handicap, logement, vie sociale, emploi, habitat, aménagement social, environnement, 
culture, accès aux droits, prévention, sécurité, tourisme, etc. 

- Rôles et attributions des acteurs et partenaires institutionnels 
- Méthodes d'analyse et de diagnostic des territoires 
- Dispositifs et opérateurs du développement territorial 
- Cadres juridique, réglementaire, financier et administratif du conventionnement et de la 

contractualisation des politiques publiques 
- Outils et méthodes du développement local 
- Techniques d'enquête, de recueil et de traitement de données 
- Techniques statistiques et méthodes d'analyses quantitatives et qualitatives 
- Méthodes et outils d'évaluation des politiques publiques 
- Réseaux associatifs 
- Modes et cadre juridique de la contractualisation entre acteurs 
- Cadre réglementaire de la concertation et de l'information des usagers 
- Principes et techniques de la participation des habitants 

Moyens techniques : 

mobilisés en interne. 

Relations fonctionnelles : 
- Interne : 

Échanges réguliers avec les élus et les différents services de la CAPSO au regard des objectifs fixés dans 
les contrats de ville et le Convention territoriale globale 
Participation aux instances de pilotage des dispositifs transversaux à la direction 

 
- Externe 

Services institutionnels  
dépôts, Éducation Nationale, ARS, CPAM 
Communes concernées par la politique de la ville, 
Associations du territoire/ Porteurs de projets 
Conseils citoyens / Réseaux de la politique de la ville 

 : 
Réunions en soirée possible. 
Travail administratif. Mission de coordination pouvant nécessiter des déplacements notamment dans les quartiers 
prioritaires. 

Autonomie et responsabilités : 
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Espace SocioCulturel de la Lys 
 

La coopération désigne « l'action de coopérer » 
 

Lier, agencer des éléments séparés pour constituer un ensemble cohérent ou pour atteindre un but 
commun déterminé. 

 

 
Ensemble des fonctions possibles à adapter en fonction : 

du contexte, 
du temps de travail, 
du champ de missions, 
du niveau hiérarchique  

 

 
IDENTIFICATION DU POSTE 

Intitulé du poste 
Chargée de coopération territoriale CTG thématique Jeunesse 

Diplômes/Cadre DEJEPS ou équivalent 

 
 

        

(A remplir par le gestionnaire) 

Contexte 
(éventuellement) 

l'Espace SocioCulturel de la Lys est un centre social agrée dans un territoire 
particulier. Il agit sur l'ensemble de ce territoire étendu et met en place de 
nombreuses activités, services, actions et manifestations 

Mission principale 
du service 

Aller à la rencontre des communes et structures qui souhaitent développer 
une offre en direction de la jeunesse et partager notre expérience aux 
communes de la CAPSO proches d'Aire sur la Lys et situées sur le territoire 
de la CAPSO 

Composition du 
service (effectif, 
structures et liens 
hiérarchiques) 

L'Espace SocioCulturel de la Lys est une équipe pluridiciplinaire composée de 
30 ETP avec des DEES, des CESF, des BPJEPS, un DESJEPS, 

Positionnement de 

 
service 

Coraline REANT est salariée de l'Espace SocioCulturel de la Lys depuis 
2016. 
Elle occupe le poste de Coordinatrice Enfance Jeunesse. Son Diplôme : 
DEUG STAPS animation et gestion des activités, physiques, culturelles et 
sportives 

Fiche de poste 
Chargée de Coopération Territoriale 

thématique Jeunesse 
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MISSIONS ET ACTIVITES 

 
Mission principale 

 
    

 
  

le territoire. 

 
   

compétence. 
 

Il (elle) développe et anime un réseau de partenaires 

 
Activités 

 
Connaitre le territoire et assurer une veille prospective 

- Réaliser un état des lieux thématique et territorial 
- Connaitre les acteurs du territoire (internes et externes) 

  
  

 - Assurer un conseil auprès des élus et des comités de pilotage 
- Soutenir la création et le développement de projets 
- Accompagner et suivre les projets du territoire : appréciation du 

contexte local et des besoins, réglementation, subventions 
- Identifier, mobiliser et collaborer avec des partenaires 
- Animer une instance de suivi (politique et technique) 
- Aider à la décision 

-  
des dispositifs 

 
Participer, créer et faire vivre les réseaux 

- Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques 
- Animer des réunions thématiques et des groupes de travail afin de 

développer les logiques de coopération et de mutualisation du 
territoire. 

- Sensibiliser aux politiques institutionnelles partenariales - 
Participer aux réseaux départementaux existants 

 
Communiquer 

- 

 
Assurer le suivi des dossiers administratifs 

- Être   
- Être garant du respect des échéances 

 
Organiser et animer la relation avec la population 

- 
- Développer et animer des dispositifs de concertation et de 

participation avec le public 
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COMPETENCES REQUISES 

 
Compétences 

 
- Environnement territorial : Analyse des besoins et 

  
- Instances, processus et circuits de décision de la collectivité 
- Méthodologie de projet 
- Pilotage, organisation et gestion 
- Principes et modes d'animation 
-  

- Capacité de communication, de négociation et de travail 
coopératif 

- Capacité d'écoute et de concertation 
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ANTHONY BRIOUL 

DESCRIPTIF DE POSTE : CHARGE DE COOPERATION TERRITORIALE CTG THEMATIQUE ENFANCE/JEUNESSE 
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 ANNEXE 6 Délibération du Conseil Communautaire  

 
PROJET DE DELIBERATION 

 

Familiales 
 

En 2021, la C   -de-Calais a sollicité les intercommunalités 
pour conclure sur chacun de leur territoire une Convention Territoriale G   

 

 
de renforcement des services aux familles en cohérence avec le champ de compétences de 
chacun. 

Cette convention doit être renouvelée et co-signée par la CAF, la MSA, les communes, le 
 

Thérouanne et la CAPSO avant le 31 décembre 2025 et portera sur la période 2026-2030. 
 

conditionne le maintien des financements en cours pour les offres de service existantes, que 
ce soit pour la CAPSO, les communes ou tout autre gestionnaire. Au vu des divers 

 

 

prépondérant dans la cohésion sociale du territoire. 
 

Comme pour les années précédentes, en complément de la CTG, des conventions de 
financement seront conclues entre la CAF et les gestionnaires de services (Capso, 

 

 

traite ainsi des domaines de la petite enfance, de la jeunesse, du soutien à la fonction 
 

 
Afin de répondre au mieux aux besoins des habitants, le renouvellement de la CTG repose 
sur : 

- une évaluation de la CTG précédente, 

- une actualisation du diagnostic territorial : offre de service financée, données de 
 

patrimoine du Pays de Saint- 
médiation santé, diagnostic des projets sociaux des centres sociaux, données 

 , 

-      
faire émerger les objectifs et enjeux prioritaires du territoire. 

 

 
La rédaction de la nouvelle convention formalise les objectifs identifiés collectivement et 
inclut les projets et dispositifs stabilisés. 

-Omer, les communes du
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Les communes, de par leur action de proximité, la gestion de leur équipement, services et 
dispositifs, contribuent aux objectifs identifiés dans la CTG. 

La convention prévoit une clause d'actualisation pour intégrer les éventuels nouveaux 
projets portés par les nouvelles équipes municipales et intercommunales suite au 
renouvellement des mandats de 2026. 

 

 
Délibéré 

 
- Approuver les termes de la Convention territoriale globale 

 
- Autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à signer ce document ainsi que 

 


